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1. VISAS 

 Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;  

 Vu la loi n° 92-646 du 13 juillet 1992 relative au recyclage des déchets ; 

 Vu l’ordonnance n°59-115 du 7 janvier 1959 modifiée relative à la voirie des 
collectivités locales ; Vu le code de la voirie routière ; 

 Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 Vu le code de la route ; 

 Vu le code des postes et des communications électroniques ; 

 Vu le code forestier ; 

 Vu le code de l’urbanisme ; 

 Vu le code de l'environnement ;  

 Vu le code civil ; 

 Vu le code rural et de la pêche maritime ;  

 Vu le code du patrimoine ; 

 Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 

 Vu la réglementation en vigueur relative à la signalisation temporaire et notamment 
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

 Vu les normes NF et autres en vigueurs applicable en la matière ; 

 Vu les arrêtés en vigueurs relatifs au règlement fixant les règles d’occupation du 
domaine public ; Vu les arrêtés en vigueurs relatif aux modalités de fonctionnement 
du guichet unique prévu au code de l’environnement ; 

 Vu l’avis de la commission en date du JJ MM AAAA chargée d’examiner les modalités 
techniques du règlement de voirie conformément à l’article R. 141-14 du code de la 
voirie routière ; 

 Vu la délibération du Conseil Municipal en date du JJ MM AAAA. 
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PREAMBULE 
 

 

 

 

 
 

 

La Ville de LE PORT (ci-après la "Commune") est une commune adhérente à la communauté 
d'agglomération du Territoire de la Côte Ouest (TCO) créée par arrêté préfectoral du 
JJ/MM/AAA. Conformément aux dispositions législatives et règlementaires en vigueur, TCO 
dispose de la compétence "voirie d'intérêt communautaire" et la Commune assure 
l’aménagement et l’entretien du domaine public routier communal non transféré. 

Le présent règlement de voirie (ci-après "le Règlement") définit les dispositions 
administratives et techniques applicables aux interventions sur le domaine public et le 
domaine privé ouvert à la circulation publique relevant de la compétence de la Commune. 

Il a ainsi pour objet de définir les mesures de conservation et de police applicables sur les 
voies communales : 

 defixerlesmodalitésd’exécutiondestravauxderemblaiement,deréfectionprovisoireet de 
réfectiondéfinitive conformémentauxnormestechniques etauxrègles del’art; 

 de déterminer les conditions d’occupationet d’utilisation dudomaine publicroutierde 
laCommuneetdedéfinirles règlesderiverainetédesvoiespubliques et privées. 

Lesdispositionsdecerèglemententrerontenvigueurdèsqueladélibérationl’approuvantauraobte
nuson caractèreexécutoire. 

 



Règlement voirie (Le Port) 

Date 05/11/2021-V5, Immergis 4- 

 

 

 

SOMMAIRE 
 

 

 

 

 

 

 

1. VISAS ................................................................................................................................................ 2 

CHAPITRE IDISPOSITIONSGENERALES...................................................................................................... 11 

ARTICLE 1 - DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATIONS....................................................................................... 12 

ARTICLE 2 - CHAMP D’APPLICATION ....................................................................................................... 13 

ARTICLE 2.1 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES .......................................................................................................... 13 
ARTICLE 2.2 DOMAINE D'APPLICATION ............................................................................................................ 14 
ARTICLE 2.3 EXCLUSIONS ............................................................................................................................. 15 
ARTICLE 2.4 RESPECT DES TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES ........................................................................ 15 

ARTICLE 3 - DÉFINITION DES INTERLOCUTEURS ....................................................................................... 16 

ARTICLE 3.1 LEGESTIONNAIREDELA VOIRIECOMMUNALE : LA VILLE......................................................................... 16 
ARTICLE 3.2 LES INTERVENANTS..................................................................................................................... 16 

ARTICLE 4 - COORDINATION DES POUVOIRS DE POLICE ........................................................................... 16 

ARTICLE 4.1 RÉPARTITION DES POUVOIRS DE POLICE ET DE CONSERVATION –PROGRAMMATION DES TRAVAUX.................. 16 
ARTICLE 4.2 TRAVAUX HORS COORDINATION .................................................................................................... 17 
ARTICLE 4.3 MODALITÉS D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC .............................................................................. 18 
ARTICLE 4.3.1 DEMANDE D'ARRÊTÉ D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ....................................................................... 18 
ARTICLE 4.3.2 DEMANDE D'ARRÊTÉ TEMPORAIRE DE CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT ................................................ 18 
ARTICLE 4.3.3 DEMANDE D'ARRÊTÉ MUNICIPAL POUR COUPURE DE VOIE PUBLIQUE .......................................................... 19 

CHAPITRE II – OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR LES TIERS ............................................................ 20 

ARTICLE 5 - PERMISSIONS DE VOIRIE ...................................................................................................... 21 

ARTICLE 5.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES ............................................................................................................ 21 
ARTICLE 5.2 DOSSIER DE PRÉSENTATION .......................................................................................................... 21 
ARTICLE 5.3 INSTRUCTION DE LA PERMISSION DE VOIRIE ...................................................................................... 22 



Règlement voirie (Le Port) 

Date 05/11/2021-V5, Immergis 5- 

 

 

ARTICLE 5.4 PORTÉE ET VALIDITÉ DE LA PERMISSION DE VOIRIE .............................................................................. 23 

ARTICLE 6 - ACCORD DE VOIRIE/ ACCORD TECHNIQUE PREALABLE .......................................................... 24 

ARTICLE 6.1 DISPOSITIONSGÉNÉRALES ............................................................................................................ 24 
ARTICLE 6.2 DOSSIER DE PRÉSENTATION .......................................................................................................... 24 
ARTICLE 6.3 INSTRUCTION DE L'ACCORD TECHNIQUE PRÉALABLE ............................................................................ 26 
ARTICLE 6.4 PORTÉE ET VALIDITÉ DE L'ACCORD TECHNIQUE PRÉALABLE (ATP) ........................................................... 26 

ARTICLE 7 - REGIMES SPECIAUX D'INTERVENTION ................................................................................... 26 

ARTICLE 8 - CONSTAT PREALABLE DE L’ETAT DES LIEUX ........................................................................... 28 

ARTICLE 9 - AUTORISATIONETAVISD'OUVERTUREDECHANTIER ................................................................ 28 

ARTICLE 10 - ORGANISATION GENERALE, SECURITE, CIRCULATION, INFORMATION .................................. 28 

ARTICLE 11 – FONCTION DE LA VOIE ....................................................................................................... 29 

ARTICLE 12 - OCCUPATION TEMPORAIRE DE LA VOIRIE PUBLIQUE ........................................................... 29 

ARTICLE 12.1 PRESCRIPTIONSSPÉCIFIQUESÀCERTAINESAUTORISATIONS ................................................................... 30 

ARTICLE 13 - AVISD'INTERRUPTIONETDEFERMETUREDESTRAVAUX ......................................................... 32 

ARTICLE 14 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES D’AMÉNAGEMENT............................................................. 32 

ARTICLE 14.1 PRISE EN COMPTE DU HANDICAP .................................................................................................. 32 

ARTICLE 15 - DROITS ET OBLIGATIONS DES RIVERAINS ............................................................................ 33 

ARTICLE 15.1 LES DROITS DES RIVERAINS ......................................................................................................... 33 
ARTICLE 15.2 LES OBLIGATIONS DES RIVERAINS ................................................................................................. 34 
ARTICLE 15.2.1 CRÉATION D’ACCÈS SUR LA VOIE PUBLIQUE .......................................................................................... 34 
ARTICLE 15.2.2 CAS DE SUPPRESSION DES ACCÈS AU DOMAINE PUBLIC ........................................................................... 34 
ARTICLE 15.2.3 LES SERVITUDES D'ENTRETIEN DES OUVRAGES DE SOUTIEN DES TERRES ..................................................... 34 
ARTICLE 15.2.4 ÉCOULEMENT DES EAUX PLUVIALES .................................................................................................... 35 
ARTICLE 15.2.5 ÉCOULEMENT DES EAUX USÉES .......................................................................................................... 35 
ARTICLE 15.2.6 PLANTATIONS ET ÉLAGAGES............................................................................................................... 35 
ARTICLE 15.2.7 PORTES ET FENÊTRES ........................................................................................................................ 35 
ARTICLE 15.2.8 RAMPES D’ACCÈS POUR PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE ....................................................................... 36 
ARTICLE 15.2.9 EXCAVATION À PROXIMITÉ DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER ....................................................................... 36 
ARTICLE 15.2.10 TERRASSES FERMÉES AVEC ANCRAGE ................................................................................................ 36 
ARTICLE 15.2.11 TRAVAUX DE DÉMOLITION ET DE CONSTRUCTION ................................................................................ 36 

ARTICLE 16 - POSTESDISTRIBUTEURSDECARBURANTOUD’ÉNERGIE .......................................................... 36 



Règlement voirie (Le Port) 

Date 05/11/2021-V5, Immergis 6- 

 

 

CHAPITREIII–ORGANISATIONS GENERALES DES CHANTIERS..................................................................... 38 

ARTICLE 17 - ORGANISATION DES CHANTIERS ......................................................................................... 39 

ARTICLE 18 - CIRCULATION ET DESSERTE RIVERAINE ............................................................................... 40 

ARTICLE 19 - SIGNALISATION DES CHANTIERS ......................................................................................... 40 

ARTICLE 20 - REMISE EN ETAT DES LIEUX ................................................................................................. 40 

ARTICLE 21 - CONTRÔLE DE L’EXÉCUTION ............................................................................................... 41 

ARTICLE 22 - ENTRETIEN DES OUVRAGES EN PLACE ................................................................................. 41 

CHAPITRE IV – EXECUTION DES TRAVAUX ............................................................................................... 42 

ARTICLE 23 - OBJECTIFS DE QUALITE ET CONTROLE ................................................................................. 43 

ARTICLE 23.1 PRINCIPESGÉNÉRAUXDEQUALITÉETSÉCURITÉ ................................................................................... 43 
ARTICLE 23.2 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ........................................................................................................ 43 

ARTICLE 24 - PROTECTION ET SÉCURITÉ DES CHANTIERS .......................................................................... 43 

ARTICLE 24.2 CLÔTUREDESCHANTIERS ...................................................................................................................... 44 
ARTICLE 24.3 CHANTIER FIXE DE DURÉE INFÉRIEURE À 3 MOIS ET CHANTIER MOBILE : .................................................. 44 
ARTICLE 24.4 CHANTIER FIXE DE DURÉE SUPÉRIEURE À 3 MOIS : ............................................................................ 45 
ARTICLE 24.5 PROTECTION DU MOBILIER ......................................................................................................... 45 
ARTICLE 24.6 PROTECTION DES PLANTATIONS ................................................................................................... 45 
ARTICLE 24.7 PROTECTIONDESCANALISATIONSRENCONTRÉESDANSLESOL ................................................................. 46 
ARTICLE 24.8 PROTECTION DES BOUCHES ET/OU BORNES OU POTEAUX D’INCENDIE.................................................... 46 
ARTICLE 24.9 PROTECTIONDESVOIES .............................................................................................................. 46 

ARTICLE 25 - ADAPTATION AU MILIEU ENVIRONNANT ............................................................................ 47 

ARTICLE 25.1 BRUITSDECHANTIER .................................................................................................................. 47 
ARTICLE 25.2 EMPRISEDUCHANTIER ............................................................................................................... 47 

ARTICLE 26 - PROPRETEDELAVOIEPUBLIQUE ETDESCHANTIERS ............................................................... 48 

ARTICLE 26.1 ABORDSDES CHANTIERS ............................................................................................................. 48 
ARTICLE 26.2 GESTION DES DÉCHETS DE CHANTIER ............................................................................................. 48 
ARTICLE 26.3 COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES ............................................................................................ 49 
ARTICLE 26.4 ENGINSETMATÉRIELS ................................................................................................................ 49 
ARTICLE 26.5 TENUE VESTIMENTAIRE DES TRAVAILLEURS ..................................................................................... 49 

ARTICLE 27 - STATIONNEMENT AUDROITDESCHANTIERS ......................................................................... 49 



Règlement voirie (Le Port) 

Date 05/11/2021-V5, Immergis 7- 

 

 

ARTICLE 27.1 STATIONNEMENTDESRIVERAINS ................................................................................................... 49 
ARTICLE 27.2 MISE EN PLACE DE PANNEAUX DE STATIONNEMENT .......................................................................... 49 

ARTICLE 28 - DECOUVERTESARCHEOLOGIQUES ....................................................................................... 50 

ARTICLE 29 - PRESENCE D'AMIANTE & HAP ............................................................................................. 50 

CHAPITREV–PRESCRIPTIONS TECHNIQUES .............................................................................................. 51 

ARTICLE 30 - MODALITES DE REFECTION DES CHAUSSEES ET DEPENDANCES ............................................ 52 

ARTICLE 30.1 LA RÉFECTION PROVISOIRE ......................................................................................................... 52 
ARTICLE 30.2 LA RÉFECTION DÉFINITIVE IMMÉDIATE ........................................................................................... 54 

ARTICLE 31 - EXÉCUTION DES FOUILLES ................................................................................................... 54 

ARTICLE 31.1 DÉCOUPE OU DÉPOSE DU REVÊTEMENT ......................................................................................... 54 
ARTICLE 31.2 DIMENSIONS DES FOUILLES ......................................................................................................... 54 
ARTICLE 31.3 EXÉCUTION DES FOUILLES ........................................................................................................... 55 
ARTICLE 31.4 REMBLAYAGE DES FOUILLES ........................................................................................................ 55 
ARTICLE 31.5 REMBLAYAGE ET COMPACTAGE ................................................................................................... 56 
ARTICLE 31.7 RÉSEAUX HORS D'USAGE OU ABANDONNÉS .................................................................................... 56 
ARTICLE 32 - DÉBLAIS ................................................................................................................................. 58 

ARTICLE 33 - EXECUTION DES REMBLAIS ................................................................................................. 58 

ARTICLE 33.1 CAS GÉNÉRAL .......................................................................................................................... 58 
ARTICLE 33.1.1 CHAUSSÉES .................................................................................................................................... 59 
ARTICLE 33.1.2 TROTTOIRS ..................................................................................................................................... 60 
ARTICLE 33.1.3 ESPACES VERTS ............................................................................................................................... 60 
ARTICLE 33.2 UTILISATION DES MATÉRIAUX RECYCLÉS ......................................................................................... 61 
ARTICLE 33.3 QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES DES EXÉCUTANTS POUR LES RÉFECTIONS DÉFINITIVES ......................... 61 
ARTICLE 33.4 MATÉRIELS UTILISÉS ................................................................................................................. 62 
ARTICLE 33.5 CONDITIONS DE RÉCEPTION DES TRAVAUX, MALFAÇONS ET GARANTIES ................................................. 62 
ARTICLE 33.5.1 RÉCEPTION DES TRAVAUX ................................................................................................................. 62 
ARTICLE 35.5.2 MALFAÇONS OU RÉSERVES ................................................................................................................ 63 
ARTICLE 33.5.3 CAS DE RÉFECTION PROVISOIRE SUIVIE D'UNE RÉFECTION DÉFINITIVE ........................................................ 64 
ARTICLE 33.5.4 CAS DE RÉFECTION DÉFINITIVE IMMÉDIATE ........................................................................................... 64 

ARTICLE 34 - RÉFECTION DE LA SIGNALISATION HORIZONTALE ET VERTICALE .......................................... 65 

ARTICLE 35 - RÉFECTION DES JOINTS D’ENTOURAGE DES JOINTS DE SURFACE .......................................... 65 

ARTICLE 36 RÉFECTION DES ESPACES VERTS ............................................................................................ 65 

ARTICLE 37 VÉRIFICATION ET CONTRÔLE DES PRESCRIPTIONS ................................................................. 65 



Règlement voirie (Le Port) 

Date 05/11/2021-V5, Immergis 8- 

 

 

ARTICLE 37.1 CONTRÔLE DES RÉFECTIONS ET REMISE EN ÉTAT ............................................................................... 65 
ARTICLE 37.2 CONTRÔLE DE COMPACTAGE ....................................................................................................... 66 

ARTICLE 38 - RÉSEAUX ............................................................................................................................ 67 

ARTICLE 38.1 RESPECT DE LA RÉGLEMENTATION EN MATIÈRE DE POSITIONNEMENT ET DE POSE .......................................... 67 
ARTICLE 38.2 OUVRAGES DES AUTRES GESTIONNAIRES DE RÉSEAUX ............................................................................... 68 

ARTICLE 39 - DÉPLACEMENT DES INSTALLATIONS .................................................................................... 70 

ARTICLE 40 - SITUATION DES OUVRAGES DE VISITE OU CONTRÔLE .......................................................... 70 

ARTICLE 41 - PLAN DE RÉCOLEMENT ....................................................................................................... 71 

CHAPITRE VI – REFECTION DES TRANCHEES ............................................................................................ 74 

ARTICLE 42 - DISPOSITIONSGENERALES ................................................................................................... 75 

ARTICLE 43 - REFECTION PROVISOIRE DES EMPLACEMENTS DE TRANCHEES ............................................. 75 

ARTICLE 44 - CHAUSSEES ET TROTTOIRS PAVES OU DALLES SUR SABLE .................................................... 75 

ARTICLE 45 - TROTTOIRS BETONNES ET EN BETON BITUMINEUX .............................................................. 76 

ARTICLE 45.1 TROTTOIRBÉTONNÉINTÉGRANTSUPERFICIELLEMENTUNREVÊTEMENTARCHITECTURAL ................................ 76 

ARTICLE 46 - TROTTOIR SABLE ................................................................................................................ 77 

ARTICLE 47 - CHAUSSEES OU TROTTOIRS A REVETEMENT PARTICULIER ................................................... 77 

ARTICLE 48 - BORDURES ET CANIVEAUX.................................................................................................. 77 

ARTICLE 49 - DUREEETMAINTENANCEDELAREFECTIONPROVISOIRE ......................................................... 77 

ARTICLE 50 - REFECTION DEFINITIVE DES EMPLACEMENTS DE TRANCHEES .............................................. 78 

ARTICLE 50.1 CHAUSSÉECOMPORTANTUNREVÊTEMENTBITUMINEUX ...................................................................... 78 
ARTICLE 50.2 CHAUSSÉE COMPORTANT UN ENDUIT SUPERFICIEL D’USURE ................................................................ 78 
ARTICLE 50.3 - ACCOTEMENTS ENGAZONNÉS .................................................................................................... 78 

ARTICLE 51 - CONTROLES DES TRANCHEES EN REFECTION DEFINITIVE ..................................................... 79 

CHAPITRE VII – DISPOSITIONS FINANCIERES ............................................................................................ 80 

ARTICLE 52 - DISPOSITIONSAPPLICABLESAUXOCCUPANTSDEDROIT ......................................................... 81 



Règlement voirie (Le Port) 

Date 05/11/2021-V5, Immergis 9- 

 

 

ARTICLE 53 - PERCEPTION DE LA REDEVANCE .......................................................................................... 81 

ARTICLE 54 - EXONERATIONS .................................................................................................................. 81 

CHAPITRE VIII – CONDITIONS D’APPLICATIONS ....................................................................................... 83 

ARTICLE 55 - INFRACTIONAU REGLEMENT ETSANCTIONS ........................................................................ 84 

ARTICLE 55.1 OCCUPATIONSANS DROITNITITREDUDOMAINEPUBLIC ROUTIER ............................................................ 84 
ARTICLE 55.2 NON-RESPECTDESPRESCRIPTIONSDURÈGLEMENT ............................................................................. 84 
ARTICLE 55.2.1 NON-RESPECT DU RÈGLEMENT .......................................................................................................... 84 
ARTICLE 55.2.2 NON-RESPECT DES DÉLAIS ................................................................................................................. 84 
ARTICLE 55.2.3 PÉNALITÉS ...................................................................................................................................... 84 

ARTICLE 56 - RESPONSABILITES ET DROITS DES TIERS .............................................................................. 85 

CHAPITRE IX – DISPOSITIONS FINALES .................................................................................................... 86 

ARTICLE 57 - MISEENŒUVREDUREGLEMENT DEVOIRIE ........................................................................... 87 

ARTICLE 58 - MODIFICATIONDUREGLEMENT ........................................................................................... 87 

ANNEXES ............................................................................................................................................... 88 

ANNEXE 1 – PROFILS TYPES VOIRIE ......................................................................................................... 90 

ANNEXE 2A – FORMULAIRE DE DEMANDE DE PERMISSION DE VOIRIE ..................................................... 91 

ANNEXE 2B – FORMULAIRE D'AVIS DE TRAVAUX URGENTS ..................................................................... 92 

ANNEXE 3 – FORMULAIRE DE DEMANDE D'ACCORD TECHNIQUE ............................................................. 93 

ANNEXE 4 – BAREME D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ......................... ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

ANNEXE 5 – TABLEAU DES ENROBES ............................................................. ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

 

 



Règlement voirie (Le Port) 

Date 05/11/2021-V5, Immergis 10- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe1 Fiche procédure coordination travaux
Annexe2 Fiche procédure demande permission
Annexe3 Fiche procédure travaux
Annexe4 Profils types
Annexe5 Demande permission voirie
Annexe6 Demande accord technique
Annexe7 Régularisation travaux urgents
Annexe8 Caractéristiques & compactage tranchées
Annexe9 Structures réfection tranchées
Annexe10 Catalogue des voies
Annexe11 Barème occupation du domaine public



Règlement voirie (Le Port) 

Date 05/11/2021-V5, Immergis 11- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE IDISPOSITIONSGENERALES 



Règlement voirie (Le Port) 

Date 05/11/2021-V5, Immergis 12- 

 

 

 

Article 1 - Définitions et interprétations 
 

Le Règlement de voirie est composé de 58 articles et de 11 annexes. 

Pour son application, et sauf dispositions contraires, les termes et expressions suivants ont 
le sens qui est rappelé ou leur est donné ci-après : 

 

«Accord devoirie » Autorisationdevoiriequiconcernedesouvragesdotésd’uneempriseprofon

deou aérienne du domaine public et réalisés par les occupants de droit du 

domainepublicroutier(exploitantsderéseauxdetélécommunicationsouvert

saupublic,servicespublicsdetransportoudedistributiond'électricitéoudeg

azetcanalisationsdetransportd'hydrocarburesoudeproduitschimiquesdé

claréesd'utilitépubliqueoud'intérêtgénéral,danslamesureoùl’occupatione

ncausen’estpasincompatibleavecl’affectationdudomainepublicàlacircula

tion terrestre). 

«Alignement » Consisteenladéterminationparl’autoritéadministrativecompétenteenmati

ère de police de la conservation de la limite du domaine public routier 

audroit des propriétés riveraines. L’alignement est déterminé soit dans 

le 

cadred’unpland’alignementsoitparunalignementindividuel.Lademanded’

alignementestobligatoirepourtoutepersonnequidésireconstruireourépar

erunbâtiment,unmurouuneclôtureenborduredelavoiepublique.Lesautori

sations de voirie présentent un caractère unilatéral et se distinguent 

desconventions d’occupation temporaires du domaine public 

susceptibles d’êtreétablies conjointement par le gestionnaire de la voirie 

et le bénéficiaire de laconvention, lorsqu’elle porte sur des installations 

desservies par le 

domainepublicroutiercommunal,qu’ellesprésententuncaractèreimmobilie

retqu’ellesrépondentàdespréoccupationsd’équipementdelarouteetdeser

viceà l’usager 

« Affectataires » Personnesmorales,généralementdedroitpublic,quibénéficientd’uneaffect

ationdevoiriedelapartdupropriétairedelavoiriepourassurerle 

fonctionnementd’unservicepublic. 

«Annexe » DésigneuneannexeduRèglement 
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«Concessionnaires » Personnesqui ontconcluavecl’autoritéadministrativeun 

contratportantoccupation temporaire de la voirie, dit concession de 

voirie. LaCommuneautorise le concessionnaire à construire sur la voirie 

des installations ayant un 

butd’utilitépubliqueetd’enassurerensuitel’exploitationàsonprofit 

moyennantuneredevance verséeà l’autoritéconcédante. 

«Intervenant» Désignetoutepersonnesusceptibled’occuperledomainepublicroutier 

« Permis 

destationnement

» 

Vise à autoriser l’occupation du domaine public par des objets ou 

ouvrages(mobiliers) qui n'en modifient pas l'emprise dans le sous-sol 

(terrasses de caféou de restaurant sur les trottoirs, marchands 

ambulants, concessions pour 

lesmarchés,buvettes,etc.).Ilestdélivréparl’autoritéadministrativechargée

de lapolicedelacirculation 

« Permission 

devoirie » 

Viseàautoriser uneoccupationprivativedu domainepublicroutier 

avecincorporation au sol ou modification de l'assiette du domaine 

occupé (ou touteautre action empiétant sur la voie publique surplomb). 

La permission de voirieest délivrée par la personne publique titulaire des 

prérogatives de propriétairedu domaine public en cause au titre de la 

compétence liée à la police de 

laconservationdudomainepublic.Elledoitfixer,lelieu,lespériodes,dateset 

délaisd’exécutiondestravaux 

«Permissionnaires» Personnesayantsollicitéetobtenuunepermissiondevoirie. 

«Règlement» Désigneleprésentrèglementdevoirie 

«Occupants dedroit » Désigne les intervenants qui, en vertu de l’article L. 113-3 du code de la 

voirie routière, bénéficient d’un régime dérogatoire d’occupation du 

domaine public routier. Il s’agit des concessionnaires de transport et de 

distribution d’énergie électrique (EDF), ainsi que des gestionnaires 

d’oléoducs. 

Ils ne sont pas soumis à autorisation d’occupation du domaine public 

(permission de voirie), mais à un accord technique préalable, sur les 

conditions d’interventions sur le domaine public routier communal. 

 

 

Article 2 - Champ d’application 

Article 2.1 Prescriptions générales 
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Les dispositions applicables en matière de gestion des voies communales sont fixées par le 
code de la voirie routière et le code général des collectivités territoriales. La gestion du 
domaine public routier communal relève du Maire de la Commune ou de toute personne 
ayant reçu délégation de ce dernier, au titre de la police de la conservation du domaine public. 

Toute intervention sur le domaine public routier d'intérêt communal doit faire l’objet 
préalablement d’une autorisation de voirie délivrée par la Commune. 

 

Ces autorisations se déclinent en : 

 Permissiondevoirie; 

 Accord de voirie ; 

 Permis de stationnement ; 

 Alignement. 

Toute occupation ou exécution d’ouvrage réalisée sans autorisation ou convention constitue 
unecontraventiondevoiriepouvantentraînerlapoursuitedesesauteursconformémentauxdispos
itionslégislatives etréglementaires envigueur. 

L’autorisation accordée par la Commune sous-entend que l’intervenant se soit assuré auprès 
desautres exploitants de réseaux, que son projet ne gênera en rien l'exploitation et la 
maintenance deleursréseauxrespectifs. 

Dans ce cadre, l’intervenant devra respecter les dispositions relatives aux dispositions 
législativeset réglementairesissuesdelaréformeanti-endommagement. 

 

Article 2.2 Domaine d'application 

Le Règlement de voirie vise à assurer la conservation du domaine public routier communal. 

Le domaine public routier comprend l’ensemble des biens affectés à la circulation terrestre, 
à l’exception des voies ferrées. 

Sont également considérés comme faisant partie du domaine public routier les biens qui 
constituent un accessoire indissociable du domaine public routier tels que les 
stationnements, les trottoirs, les pistes cyclables, les mobiliers urbains, les accotements et 
fossés, les murs de soutènement, toutes les fois qu’ils contribuent au maintien de la 
chaussée, les arbres d’alignement, les aqueducs, etc. Les voiries sont composées des 
routes et de leurs dépendances, hormis les espaces verts sans liens fonctionnels avec la 
voirie, ainsi que les réseaux d’assainissement, d’eau et d’électricité, des 
télécommunications, du chauffage urbain et d’éclairage public. 

Une coupe type est présentée en annexe 4. 

En l’espèce, le domaine public routier communal est constitué des biens appartenant à la 
Commune, affectés à titre principal et à titre accessoire à la circulation terrestre. 

Les voies communales et autres sont répertoriées en annexe 10 de ce Règlement. 

Tous les travaux susceptibles d’affecter le sol, le sous-sol, la surface et le surplomb du 
domaine public routier communal, quels que soient leur importance, leur caractère 
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d’urgence et leur prévisibilité sont soumis aux dispositions du Règlement. 

 

 

Article 2.3 Exclusions 

Le Règlement de voirie ne s’applique pas aux voies relevant de la police de la 

conservation du domaine routier détenu par : 

 le Président du conseil départemental de La Réunion (voies départementales en et 
hors agglomération) ; 

 le Préfet de La Réunion (voies nationales en et hors agglomération). 

 

Le Règlement ne s’applique pas aux voies classées à grande circulation. 

 

Les espaces publics tels que les cours, les espaces clos et jardins limités par des 
constructions, ruelles et impasses sont astreints aux dispositions générales qui réglementent 
la voirie publique. 

 

Article 2.4 Respect des textes législatifs et réglementaires 

Le Règlement de voirie s’applique à tout intervenant sur le domaine public routier 
communal. Cesderniers sont réputés connaître et appliquer les dispositions législatives et 
réglementaires envigueur etapplicables audomainepublicroutieretnotamment : 

 les codes de la route et de la voirie routière ; 

 les arrêtés de coordination des travaux en vigueur dans les communes concernées ; 

 le code général des collectivités territoriales et notamment toutes ses dispositions 
relatives aux pouvoirs de police du Maire et du Président de l’EPCI ; 

 le code général de la propriété des personnes publiques ; 

 le code de l’énergie ; 

 le code des postes et des télécommunications ; 

 le code de l'environnement ; 

 le Règlement d’assainissement en vigueur ; 

 les dispositions réglementaires résultant des politiques communales en vigueur, 
adoptées en matière d’urbanisme (PLU ou PLUi), de déplacements urbains (PDU), 
de Schéma Directeur Vélo (SDV) de qualité des espaces publics et d’Agenda 21, 
ainsi que les prescriptions réglementaires annexées ou associées ; 

 les normes et règlements en vigueur, notamment ceux relatifs aux prescriptions 
techniques concernant l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite de la voirie 
publique ; 
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 les normes et arrêtés techniques propres aux différents gestionnaires de réseaux  

Lesrèglementsnationauxetmunicipauxainsiquetoutesnormesrelativesauxopérations 

 

touchant audomainepublicroutier. 
 
Ces dispositions ne font pas obstacle à l’application d’autres dispositions législatives 
etrèglementairesactuellesouàvenir. 
 
L’intervenantsurvoiriedoits’assurerquel’exécutantagissantpoursoncompterespecteles 
prescriptions prévues dans le Règlement ainsi que celles figurant dans 
l’autorisationdevoiriedélivréeet cellesrésultantdesdiversarrêtés 
prispourlestravauxconcernés. 
Tout exécutant devra disposer d'une Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux 
(AIPR Opérateur). 

 

Article 3 - Définition des interlocuteurs 
 

Article 3.1 Legestionnairedela voiriecommunale : La Ville 

La Commune assure, dans le cadre de sa compétence générale, la gestion des voies 
communalesnontransféréesàlaCommunautéd'agglomérationTCO«créationouaménagement
etentretiendelavoiried’intérêtcommunal». 

Elletraitelesdemandespréalablesd’interventionsurledomainepublicroutiercommunal. 

Article 3.2 Les intervenants 

La notion d’intervenant vise toutes les personnes physiques ou morales, publiques ou 
privées 
quiontvocationàoccuperledomainepublicroutiercommunal,ouàimplanterunouvrageouàréalise
rdestravauxdanslesoletlesous-soldecedomainepublic. 

Ils’agit: 

 des occupants autorisés par la Commune à disposer d’une autorisation d’occupation 
du domaine public routier communal : ces occupants peuvent être affectataires, 
permissionnaires et concessionnaires ; 

 des occupants « de droit ». 

 

Article 4 - Coordination des pouvoirs de police 

Article 4.1 Répartition des pouvoirs de police et de conservation –
programmation des travaux 

Le Maire de la Commune, en tant que titulaire du pouvoir de police de la circulation, assure 
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la coordination des travaux affectant le sol et le sous-sol des voies publiques et de leurs 
dépendances, conformément aux dispositions législatives en vigueur et sous réserve des 
pouvoirs dévolus aux représentants de l’État sur les routes à grande circulation. 

Ce pouvoir de police de circulation et de coordination s'exerce sur l'ensemble des voies 
communales, y   compris celles ayant fait l'objet d'un transfert à la TCO. 

. 

Dans ce cadre : 

 les propriétaires, affectataires ou utilisateurs de ces voies, les permissionnaires, 
concessionnaires et occupants de droit communiquent périodiquement au Maire de 
Le Port le programme des travaux qu'ils envisagent de réaliser ainsi que le calendrier 
de leur exécution. 

 les services concernés de TCO, en tant qu’affectataire du domaine public routier sur 
lequel s’exerce la compétence « voirie d’intérêt communautaire » informent 
également périodiquement le Maire de Le Port des travaux qu’ils envisagent de 
réaliser, ainsi que du calendrier de leur exécution. 

 le Maire porte à la connaissance des intervenants les projets de réfection des voies 
communales et établit le calendrier des travaux sur le territoire de la Commune en le 
notifiant aux services concernés. 

 . 

 

Le refus d'inscription fait l'objet d'une décision motivée, sauf lorsque le revêtement de la voie, 
de la chaussée et des trottoirs n'a pas atteint trois ans d'âge. 

 

Lorsque les travaux sont inscrits à ce calendrier, ils sont entrepris à la date ou au cours de la 
période à laquelle ils sont prévus. Les intervenants sur le domaine routier sollicitent les 
services compétents de la Commune pour bénéficier d'une autorisation de voirie leur 
permettant de mener à bien leurs travaux conformément au calendrier établi par la 
Commune. 

 

Article 4.2 Travaux hors coordination 

Pour les travaux qui n’ont pas fait l’objet de la procédure de coordination mentionnée au 
chapitre 4.1, soit parce qu'ils n'étaient pas prévisibles (non programmables) au moment de 
l'élaboration du calendrier, soit parce que celui- ci n'a pas été établi, le Maire, saisi d'une 
demande, indique au service demandeur la période pendant laquelle les travaux peuvent être 
exécutés. 

Le report par rapport à la date demandée doit être motivé. A défaut de décision expresse 
dans le délai de 2 mois qui suit le dépôt de la demande, les travaux peuvent être exécutés 
à la date indiquée dans cette demande. 
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Le Maire peut ordonner la suspension des travaux qui n'auraient pas fait l'objet des 
procédures de coordination définies à l’article précédent. 

 

En cas d'urgence avérée et justifiée par la sécurité, la continuité du service public, la 
sauvegarde des personnes ou des biens, ou en cas de force majeure, les travaux mentionnés  

 

ci-dessus peuvent être entrepris sans délai. Le Maire ou un référent de la Commune est tenu 
informé dans les vingt-quatre heures des motifs de cette intervention. 

 

Article 4.3 Modalités d'occupation du domaine public 
Article 4.3.1 Demande d'arrêté d'occupation du domaine public 

Toute occupation du domaine public communal devra faire l'objet d'une demande d'arrêté 
municipal auprès des Services techniques de la Commune. 

Une information préalable devra être faite auprès des services techniques de la Commune. 

Cette demande devra parvenir au minimum 15 jours ouvrés avant la date voulue 
d'occupation. Elle concerne notamment la pose d'échafaudage et la dépose de matériaux. 

Chaque demande devra mentionner : 

 le nom du propriétaire ; 
 le nom et l'adresse de l'entrepreneur ; 
 l'objet de l'occupation temporaire ; 
 la localisation précise du domaine public occupé ; 
 la surface occupée ; 
 les dates prévisionnelles de début etde fin d'occupation du domaine public. 

 

L'arrêté sera notifié au propriétaire et à l'entrepreneur (ou à l'entrepreneur uniquement si 
celui-ci ne fournit pas les coordonnées du permissionnaire). 

 

Encasd'urgenceliéeàlasécuritédespersonnesetdesbiensnécessitantl'occupationimmédiated
udomainepublic,unedemandederégularisationseratransmisedansles 24heures. 

 

Article 4.3.2 Demande d'arrêté temporaire de circulation et de stationnement 

Toute occupation des voies ouvertes à la circulation et de leurs dépendances en vue de 
stationnement exceptionnel allant à l'encontre de l'arrêté général de circulation et de 
stationnement de la Commune ou de durée supérieure à deux heures dans les zones 
réglementées devra faire l'objet d'une demande d'arrêté municipal auprès des Services 
techniques de la Commune au minimum 15 jours ouvrés avant la date envisagée et de 
l’application du redevance d’occupation temporaire du domaine public (cf Annexe 4 : 
Barème). 
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Cette demande concerne : 

 la réservation d'emplacement pour déménagement ou emménagement ; 
 la réservation d'emplacement pour livraison ; 
 la réservation d'emplacement pour travaux ; 

 
 le stationnement en zone interdite ; 
 la perturbation de la circulation. 

 

Chaque demande devra mentionner : 

 le nom du pétitionnaire ; 
 l'objet de l'occupation temporaire ; 
 la localisation précise du domaine public occupé ; 
 les dates précises de début et de fin d'occupation. 

 

Article 4.3.3 Demande d'arrêté municipal pour coupure de voie publique 

Toute intention de coupure de voie publique quel qu'en soit le motif, doit faire l'objet d'une 
demande motivée auprès des services techniques de la Commune au minimum 15 jours 
ouvrés avant la date envisagée, sachant qu'un refus peut être opposé au pétitionnaire. 
L'acceptation prend la forme d'un arrêté municipal. 

Chaque demande devra mentionner : 

 le nom du pétitionnaire ; 
 l'objet de la demande de coupure de voie publique ; 
 la localisation précise de l'emplacement effectif de coupure de la voie ; 
 la ou les dates précises de coupure de la voie. 
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CHAPITRE II–OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR 
LES TIERS 
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Article 5 - Permissions de voirie 

Article 5.1 Dispositions générales 

 

LaCommune,entantquegestionnairedelavoirie,délivrelespermissionsdevoiriepermettantauxo
ccupants d’effectuer des travaux en bordure de voie ou sur le domaine public routier et 
d’occuperce domaineparlesouvragespourlesquelslestravauxont étéautorisés. 

L’occupationdudomainepubliccommunalparlesoccupantsdudomainepublicroutier,danslecas
où elledonnelieu à emprise,n’estautoriséequesiellefaitl’objetd’unepermissiondevoirie. 

Lapermissiondevoirieconcernelestravauxprogrammableset nonprogrammables. 

La Commune subordonne la délivrance de la permission de voirie aux prescriptions 
techniquesnécessaires pour assurer la conservation de son domaine et en garantir une 
utilisation compatibleavecleurdestination. 

Les occupants de droit du domaine public routier ne sont pas concernés par ces dispositions, 
maisdoivent disposer d’un accord technique préalable à leurs interventions sur le domaine 
(article 6 duRèglementdevoirie). 

Les opérateurs de télécommunication ouverts au public sont soumis aux dispositions de 
l’article 7du Règlementdevoirie. 

 

Article 5.2 Dossier de présentation 

La demande de permission de voirie doit être adressée au service réglementation de 
laCommune, en tant qu’autorité titulaire du pouvoir de police de la conservation du domaine 
publicroutiercommunal,hormispourlesoccupantsdedroitdudomaine. 

La demande de permission de voirie est adressée via le formulaire normalisé Cerfa 
n°14023,quipeut être retiré sous forme papier auprès des services techniques de la 
Commune. Il peutégalementêtre téléchargévia le guichet unique "INERIS". 

 

Seront joints à la demande : 

 les noms et coordonnées de l’intervenant et du chargé d’affaires ; 

 l’énumération de l’ensemble des voies concernées par le projet ; 

 le motif et la nature précise des travaux ; 

 un plan de situation (type plan de ville) comportant le nom de la voie, le n° 
d'adressage, le long des routes départementales en agglomération, le numéro de la 
RD, avec les PR d'origine et de fin hors agglomération  

 deux photos état des lieux avant travaux (vue proche et vue lointaine) ;  

Pourront être demandés selon l'importance des travaux : 

 un plan coté à l'échelle du 1/200ème ainsi que sous forme numérique compatible avec 
le système cartographique de la Commune ; 
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 un mémoire explicatif décrivant les travaux, la nature de l'occupation et les conditions 
d'exploitation de l'ouvrage et indiquant le mode d'exécution prévu, la date et le délai 
d'exécution souhaités ainsi que les mesures envisagées sur le plan de l'exploitation 
de la route et de la sécurité de la circulation ; 

 des documents permettant de juger de l’esthétisme des affleurements (nature et 
qualité des matériaux, couleur, aspect de surface, conditions d’implantation) ; 

 le cas échéant, une note de calcul justifiant la résistance et la stabilité des ouvrages 
ou installations ; 

 le cas échéant, les coordonnées du coordinateur en matière de sécurité et de 
protection de la santé des travailleurs ; 

 la définition des mesures d'entretien ultérieur de l'ouvrage ; 

 les coordonnées d'une ou plusieurs personnes d'astreinte ; 

 un engagement de payer la redevance éventuelle d'occupation du domaine public. 

 

Pour les ouvrages ou équipements en superstructure, un croquis coté détaillé de l’ouvrage 
ou de l’équipement avec photos-montages permettant d’apprécier l’esthétique et l’insertion 
de l’ouvrage ou de l’équipement dans le domaine routier communal devra être joint aux 
documents susmentionnés. Le pétitionnaire fait également son affaire du respect des 
dispositions législatives et règlementaires en vigueur non visées par le Règlement de voirie, 
notamment lorsque l’ouvrage est situé sur un secteur classé ou sauvegardé au titre du code 
du patrimoine. 

L’identitédubénéficiairedelapermissiondevoiriedoitêtrepréciséesiellediffèredecelledudéclara
nt. 

Modalitésdetransmissiondelademandeàpréciser.Latransmissiondelademandepourraêtrefait
esur papier ou support dématérialiséevia unserviceInternetdutypeDICT.fr. 

Pourlestravauxurgents,la déclarationderégularisationdoit comprendre: 

 les noms et coordonnées de l’intervenant et du chargé d’affaires ; 

 l’énumération de l’ensemble des voies concernées par l’intervention ; 

 le motif et la nature précise des travaux ; 

 un plan de situation (type plan de ville) comportant le nom de la voie, le n° 
d'adressage, le long des routes départementales en agglomération, le numéro de la 
RD, avec les PR d'origine et de fin hors agglomération; 

 un plan coté au 1/200ème ainsi que sous forme numérique compatible avec le système 
cartographique de la Commune. 

 

 

 

Article 5.3 Instruction de la permission de voirie 
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Lepétitionnairenepeutoccuperledomainepublicroutiercommunalsansavoirobtenuuneréponse
dela Commune. 

Toute occupation ou exécution d’ouvrage réalisée sans autorisation constitue une 
contravention 
devoiriepouvantentraînerlapoursuitedesesauteursconformémentàl’articleR.116-
2ducodedelavoirieroutièreetdonnerlieuàuneamendeautitredeceRèglement. 

LademandedepermissiondevoirieestinstruiteparlesservicescompétentsdelaCommunedurant
undélaide 15 jours 
calendairesàcompterdesaréception.Encasd’absencederéponseàl’issuedecedélai, 
lademandeestréputéerefusée 

LapermissiondevoirieestdélivréepararrêtéétabliparleMairedelaCommuneousonreprésentant
sousréserveducaractèrecompletdelademande. 

En cas d'urgence avérée (atteintes à l'intégrité des personnes et des biens…), les travaux 
mentionnés ci-dessus peuvent être entrepris sans délai. LeMaireesttenuinformédans les 
vingt-quatreheuresdes motifsdecetteintervention. 

L’information de la Commune est faite conformément au modèle Cerfa N°14523 disponible 
sur Internet. 

 

 

Article 5.4 Portée et validité de la permission de voirie 

La permission de voirie est délivrée à titre personnel, précaire et révocable et sous condition 
dedurée. 

Elle porte exclusivement sur les travaux présentés dans la demande. Elle doit être affichée 
sur 
lelieuduchantier,demanièreàêtrevue,àtoutmomentduchantier,partoutagenthabilitéàvérifierler
espectdesprescriptionsduRèglementdevoirie. 

La permission de voirie prend en compte la sécurité dans l’intérêt du public, et oblige à 
supporterlesgênesetlesfraisrésultantdecertainstravaux effectuéssurledomainepublicroutier. 

Elle oblige de réparer les dommages causés aux voies, et de remettre en état les lieux à la 
fin del’autorisationdevoirie. 

L’autorisationdevoirien’est pastransmissible. 

Toutemodificationsurunouvrageexistantprécédemmentautorisé,entraînantunemodificationde
l'emprisesurledomainepublic faitl'objetd’unenouvelleautorisation devoirie. 
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Article 6 - Accord de voirie/ Accord technique 
préalable 

Article 6.1 Dispositionsgénérales 

 

Lesservicespublicsdetransportoudedistributiond’électricité(articleL.323-
1ducodedel’énergie)(Article 

L.433-

3ducodedel’énergie)etlescanalisationsdetransportd’hydrocarburesoudeproduitschimiques

déclarés d’utilité publique ou d’intérêt général peuvent occuper le domaine public routier 

en yinstallant des ouvrages, dès lors que cette occupation n’est pas incompatible avec 

l’affectation dudomainepublic routier à lacirculationterrestre(ArticleL.113-3 du 

codedelavoirieroutière). 

Les occupants de droit sur le domaine public routier communal sont dispensés de la 
demande depermission de voirie mais doivent préalablement à toute intervention recueillir 
l’Accord TechniquePréalable(ATP)dela Commune. 

Pour les réseauxélectriques, l’occupant de droitdu domaine public routiermet en œuvre 
laprocéduredeconsultationprévueauxarticlesR.323-25 etsuivants du codedel’énergie. 

 

Article 6.2 Dossier de présentation 

La demande d’Accord Technique Préalable doit être adressée à la Commune, en tant 
qu’autoritétitulaire du pouvoir de police de la conservation du domaine public routier 
communal. Elle estadressée via le formulaire qui peut être retiré auprès des services 
techniques de la Commune. Il est également présent àl’annexe6 de ce Règlement. 

Devront également êtrejoints àlademande: 

 les noms et coordonnées de l’intervenant et du chargé d’affaires ; 

 l’énumération de l’ensemble des voies concernées par le projet ; 

 le motif et la nature précise des travaux ; 

 un plan de situation (type plan de ville) comportant le nom de la voie, le n° 
d'adressage pour les trottoirs le long des routes départementales en 
agglomération, le n° de la RD ; 

 deux photos état des lieux avant travaux (vue proche et vue lointaine) ; 
 
 
 
 



Règlement voirie (Le Port) 

Date 05/11/2021-V5, Immergis 25- 

 

 

Pourront-être demandés selon l’importance des travaux 

 un plan coté à une échelle convenable pour la compréhension du projet. Le 
gestionnaire de la voirie pourra exiger un autre plan, à une échelle qu'il aura fixée 
ainsi que sous forme numérique compatible avec le système cartographique de 
la Commune ; 

 un mémoire explicatif décrivant les travaux, la nature de l'occupation et les 
conditions d'exploitation de l'ouvrage et indiquant le mode d'exécution prévu, la 
date et le délai d'exécution souhaités ainsi que les mesures envisagées sur le 
plan de l'exploitation de la route et de la sécurité de la circulation ; 

 des documents permettant de juger de l’esthétisme des affleurements (nature et 
qualité des matériaux, couleur, aspect de surface, conditions d’implantation) ; 

 le cas échéant, une note de calcul justifiant la résistance et la stabilité des 
ouvrages ou installations ; 

 le cas échéant, les coordonnées du coordinateur en matière de sécurité et de 
protection de la santé des travailleurs ; 

 la définition des mesures d'entretien ultérieur de l'ouvrage ; 

 les coordonnées d'une ou plusieurs personnes d'astreinte ; 

 un engagement de payer la redevance éventuelle d'occupation du domaine public. 
Pour les ouvrages ou équipements en superstructure, un croquis coté détaillé de 
l’ouvrage ou de l’équipement avec photos-montages permettant d’apprécier 
l’esthétique et l’insertion de l’ouvrage ou de l’équipement dans le domaine routier 
communal devra être joint aux documents susmentionnés. 
 

Lepétitionnairefaitégalementsonaffairedurespectdesdispositionslégislativesetrèglementaires
en vigueur non visées par le Règlement de voirie, notamment lorsque l’ouvrage est situé sur 
unsecteur classéousauvegardéau titreducodedu patrimoine. 

L’identité du bénéficiaire de la permission de voirie doit être précisée si elle diffère de celle 
dudéclarant. 

Latransmissiondelademandepourraêtrefaitesurpapier ou support dématérialiséeviaun 
service Internet agréé. 

Pourlestravauxurgents,la déclarationderégularisationdoit comprendre: 

 

 les noms et coordonnées de l’intervenant et du chargé d’affaires ; 

 l’énumération de l’ensemble des voies concernées par le projet ; 

 le motif et la nature précise des travaux ; 

 un plan de situation (type plan de ville) comportant le nom de la voie, le n° 
d'adressage pour les trottoirs le long des routes départementales en agglomération, 
le n° de la RD ; 

 un plan coté au 1/200ème ainsi que sous forme numérique compatible avec le système 
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cartographique de la Commune. 
 

 

 

Article 6.3 Instruction de l'accord technique préalable 

La demande d’accord technique est faite par l’intervenant, en fonction de la catégorie des 
travaux.Considérantladateprévisionnellededémarragedestravaux,lademandedoitparveniràla
Commune: 

 2 mois avant cette date pour les travaux programmables prévisibles ; 
 1 mois avant cette date pour les travaux non prévisibles. 

 
La réponse sera faite sous un délai de : 

 15 jours calendaires à compter de la réception de tous les documents nécessaires 
à l’instruction ; 

 15 jours calendaires avant cette date pour les travaux non prévisibles de 
raccordements et de branchements d’immeubles ; 

 15 jours calendaires à compter de la réception de tous les documents nécessaires 
à l’instruction. 

 

Article 6.4 Portée et validité de l'accord technique préalable (ATP) 

L’accord délivré est limitatif en ce sens que les travaux qui n’y sont pas spécifiés ne sont pas 
autorisés. 

Toute modification du projet doit faire l’objet de prescriptions supplémentaires, lesquelles 
peuvent entraîner des délais supplémentaires d’instruction. 

Tout accord mentionnera sa durée de validité, sans pouvoir dépasser une durée de 6 mois. 
Passé ce délai, une demande de renouvellement doit être formulée. 

Lesconditionstechniquesd’interventionetlesdélaisdegarantiesontdéfinisdansle Règlement. 

 
 

Article 7 - Régimes spéciaux d'intervention 
Les opérateurs de télécommunications ouverts au public bénéficient d'un droit de passage, 
sur le domaine public routier et dans les réseaux publics relevant du domaine public routier 
et non routier, et de servitudes sur les propriétés privées dans les conditions prévues par les 
dispositions du code des postes et des télécommunications. 

 

Ils doivent cependant, pour l’occupation du domaine public routier, disposer d’une permission 
de voirie. À ce titre ils doivent respecter les dispositions en vigueur prévues par le code 
susmentionné. 

Dans ce cadre, leur demande de permission de voirie doit notamment préciser l’objet et la 
durée de l’occupation (Article R.20-47 du code des postes et des télécommunications). 
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La demande est accompagnée d’un dossier technique comprenant : 

 le plan du réseau présentant les modalités de passage et d'ancrage des 
installations. Le plan fixe les charges ou les cotes altimétriques de l'installation de 
communications électroniques dont la marge d'approximation ne doit pas être 
supérieure à 20 centimètres. 

 

Il est présenté sur un fond de plan répondant aux conditions définies, le cas échéant, par le 
gestionnaire en fonction des nécessités qu'imposent les caractéristiques du domaine ; 

 les données techniques nécessaires à l'appréciation de la possibilité d'un 
éventuel partage des installations existantes ; 

 les schémas détaillés d'implantation sur les ouvrages d'art et les carrefours ; 
 les conditions générales prévisionnelles d'organisation du chantier ainsi que le 

nom et l'adresse du coordonnateur de sécurité désigné par le pétitionnaire en 
application de la loi ; 

 les modalités de remblaiement ou de reconstitution des ouvrages ; 
 un échéancier de réalisation des travaux faisant état de la date de leur 

commencement et de leur durée prévisible ; 
 le tracé sous une forme numérique des ouvrages de génie civil qui constituent 

l'infrastructure de réseau de communications électroniques. 

 

Les spécifications relatives au format des fichiers numériques et à la représentation 
graphique desobjets des ouvrages de génie civil peuvent être définies par arrêté des 
ministres chargés del'industrie,des collectivitéslocales,del'environnement etdel'urbanisme. 

 

Lorsque la demande concerne un domaine dont la gestion est confiée à une autorité 
différente 
decellecompétentepourdélivrerl'autorisation,unecopiedudossierestadressée,àtitreconfidenti
el,augestionnaire. 

 

La Commune traite la demande dans le respect du secret des affaires et y répond dans un 
délaimaximal de 2 mois à compter de l'accusé de réception de toute demande accompagnée 
dudossier complet mentionné au premier alinéa du présent chapitre. Tout refus de 
permission de voirieest motivé.
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Article 8 -Constat préalable de l’état des lieux 
L’intervenant est responsable de son intervention conformément au Règlement. Il doit 
transmettrecopie de la permission de voirie ou de l’accord technique à son exécutant, ainsi 
que copie duRèglement communaldevoirie. 

Avant le démarrage des travaux, l’intervenant peut, à son initiative, organiser une réunion 
dechantierafindemettreaupointlesmodalitésd’intervention,etd’établirunétatdeslieuxpréalable
contradictoirement avec les services communaux. En l’absence de l’une des parties aux jours 
etheure convenus, ce constat est établi par la partie présente qui le notifie à l’autre, laquelle 
a 15jours,dès réception,pourleréfuter. 

En l’absence de constat contradictoire ou d’huissier, les lieux sont réputés en bon état eu 
égard àl’âgedela voirieetaucunecontestation delapartd’unedespartiesneseraadmiseparla 
suite. 
 

Article 9 -Autorisationetavisd'ouverturedechantier 
La réception de la permission de voirie ou de l’accord technique vaut autorisation d’ouverture 
dechantier.Elleestobligatoirement suivied’unavisd’ouverturedechantier. 

L’intervenant préviendra les services techniques de la Commune du démarrage 
destravauxaumoyen: 

 d’un avis d’ouverture sous forme papier ou électronique (courriel), lequel 
précisera notamment les dates réelles d’intervention ; 
 

 si nécessaire, d’une réunion de démarrage, établie à sa diligence, à laquelle 
seront conviés, l’exécutant, les services techniques communaux et autres 
services concernés. Cette réunion aura pour objet principal de vérifier les 
mesures qui seront mises en œuvre telles qu’imposées dans la permission de 
voirie, l’accord technique préalable, ou l’arrêté temporaire de circulation. 

Pour les travaux urgents, l’avis d’ouverture sera transmis par tout moyen dans un délai de 24 
heures dès connaissance de la nécessité de réaliser ces travaux aux services techniques de 
la Commune. 

 

 

Article 10 - Organisation générale, sécurité, 
circulation, information 

L’exécutantdoitseconformeràlaréglementationenvigueurenvued’assurerlasécuritéduchantier
etdesusagers.Ilalachargedelasignalisationdesonchantier,danslesconditionsdéfiniesparl’arrêt
é du 6 novembre 1992 relatif à l’approbation de l’instruction ministérielle sur la 
signalisationroutièreetl’arrêtédu31juillet2002modifiantlesconditionsdemiseen 
œuvredelasignalisationroutière ainsi que toutes autres réglementations en vigueur au 
moment de l’exécution du chantier. 
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Pourleschantiersprogrammables,despanneauxbienvisiblesdoiventêtreplacésparl’entreprise,àp
roximitédeschantiers,aumoins3jours ouvrés 
avantlecommencementdestravaux,aveclesindications suivantes: 

 nom du maître d’ouvrage ; 
 nature et durée des travaux ; 
 nom, adresse et numéro de téléphone de l’exécutant ; 
 arrêté(s) de voirie. 

 

Suivantl’importancedestravauxetdesperturbationsoccasionnées,ilpourraêtredemandéàl’inter
venantderéaliseruneinformationspécifique(réunionpublique,courrierauxriverains,etc.). 

 

Tout chantier réalisé sur le domaine public devra comporter un panneau indiquant le nom 
del’intervenant,lanaturedestravauxréalisés,lenomdel’exécutant,lesinformationsnécessairesp
ourle contacter et l’arrêté de voirie. Le changement d’exécutant sur un même chantier (par 
exemplepourlaréalisationdelaréfectionprovisoireoudéfinitive)imposededevoiractualiserlesinf
ormationssurlepanneau. 

L’absencedecesinformationspourraentraînerleretraitimmédiatdel’autorisation de voirie et la 
fermeture du chantier. Ces informations ainsi que les éléments desécurité 
etdeprotectionnécessairesetadaptés, notamment en période 
orageuse,devrontdemeurersurlechantierjusqu’àsaclôture,c'est-à-dire tant que la réfection 
provisoire ou définitive ne sera pas réalisée et constatée par lesservices techniques de la 
Commune. 

 

Article 11 – Fonction de la voie 
Touteslesfonctionsdesvoiesconcernéesparl’occupationetlestravauxdevrontêtremaintenues.
Celas’appliqueraparticulièrementà : 

 l’accès des riverains (habitations, commerces, entreprises, etc.) ; 

 la circulation des piétons, pour des occupations et travaux en trottoir; 

 l’écoulement des eaux pluviales ; 

 la circulation des réseaux de transports urbains collectifs ; 

 la collecte des ordures ménagères ; 

 la libre circulation des personnes à mobilité réduite (autant que possible). 

 

Article 12 - Occupation temporaire de la voirie publique 
Leséventuellesmesuresdepolicedecirculationàadopterenfonctiondelaréalisationdestravauxré
sultent d’un arrêté de police que l’intervenant détenteur d’une permission de voirie et/ou 
d’unaccordtechniquepréalable,esttenudesolliciterauprèsduMairedelaCommune.Encequ’elle
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snesontpascontrairesauxautorisationslocalesouprescriptionsdélivréesparl’autoritémunicipal
e,lesprescriptionssuivantessontapplicables. 

 

Article 12.1 Prescriptionsspécifiquesàcertainesautorisations 

Les échafaudages, les dépôts de matériaux et bennes à gravats ou les clôtures de chantier 
nécessaires à l’exécution des travaux peuvent être installés sur la voie aux conditions 
prescrites par les services techniques de la Commune après qu’un état des lieux ait été 
dressé avec le gestionnaire de la voirie concernée. 

 

En l’absence de constat contradictoire ou d’huissier, les lieux sont réputés en bon état eu 
égard à l’âge de la voirie et aucune contestation de la part d’une des parties ne sera admise 
par la suite. 

 

Article 12.1.1 Échafaudages 

Leséchafaudagesnécessairesàl’exécutiondetravauxenborduredelavoiecirculéenedoiventpas
êtreancrésdanslavoirie(sinonlaprocéduredepermissiondevoirieestnécessaire).Ilsdoiventêtre
obligatoirementsignaléspardesfeuxdestationnementnettementvisiblesdenuitetdesdispositifsr
éfléchissants. Leur saillie sur la voie ne peut excéder 2 m et comprend un passage de 
largeursuffisante aménagé pour les piétons. Les échafaudages ne doivent en aucun cas 
entraver le libreécoulement des eaux sur la voie ou ses dépendances. Lorsqu’un 
échafaudage empiète sur lachaussée, il doit être couvert par une signalisation adaptée et 
conforme à la réglementation en lamatière. 

 

Article 12.1.2 Dépôts de matériaux et bennes à gravats 

Ilestinterditd’embarrasserlavoirieenydéposantsansnécessitédesmatériauxetobjetsquelconqu
es susceptibles d’empêcher ou de diminuer la liberté et la sûreté du passage. 
Pourl’exécutiondetravauxrégulièrementautorisés,lesmatériaux,provenantdesimmeublesriver
ainsoudestinés à leur 
réparationouàleurconstruction,pourrontêtredéposéssurlavoirieaprèsautorisation de l’autorité 
municipale dans l’hypothèse où il serait impossible de le faire sur lapropriétéprivée. 

 

La confection de matériaux salissants, tel mortier ou béton, est interdite sur la chaussée. Elle 
peutêtre tolérée sur les accotements et dépendances de la voie à la condition d’être pratiquée 
sur uneauge appropriée. Les gravats doivent obligatoirement être collectés dans des bennes. 
Le dépôt 
dematériauxetdebennesàgravatssurlavoiepubliquenepeutêtreautorisépouruneduréesupérie
ureàcelleduchantier. 

 

Lestationnementdesbennesnedoitjamaisentraverlelibreécoulementdeseaux,niporteratteinteà 
la sécurité du passage des piétons. Les bennes et les dépôts de matériaux doivent être 
protégés,aussi bien à l’avant qu’à l’arrière, par des feux de stationnement nettement visibles 
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de nuit et desdispositifsréfléchissants. 

Toutes dispositions doivent être prises pour que la voirie ne puisse être détériorée par le 
dépôt 
dematériauxoulabenne.Laréfectiondesdégradationsoccasionnéesàlavoirieetàseséquipemen
tssera assurée par le titulaire de l’autorisation de stationnement et à ses frais. A défaut, les 
travauxnécessaires peuvent être effectués d’office par la Commune aux frais de l’intervenant. 

 

 

Article 12.1.3 Clôtures de chantier 

Les clôtures ne doivent en aucun cas entraver le libre écoulementdes eaux sur la voie ou ses 
dépendances. Si la clôture est établie en saillie, elle doit être couvertepar une signalisation 
adaptée. Les clôtures ne doivent pas être ancrées dans la voirie, sauf 
accordpréalabledesservices 
techniques.Danscesconditions,lesréfectionsserontassuréesparl’intervenant,ycomprisl’enlèv
ementdesmatériauxd’ancragemisenœuvre.A défaut les travaux nécessaires peuvent être 
effectués d’office par la Commune aux frais de l’intervenant. 

 

Article 12.1.4 Palissades 

Palissades non publicitaires : les palissades devront avoir une hauteur minimum de 2 m et 
aumaximum 4 m. Elles seront en matériaux rigides anti-affichage et anti-graffiti ou similaires. 
LaCommunepeutimposerdesclôturesajouréessuivantladispositiondeslieux(virages,intersecti
ons...) afin d’améliorer la visibilité et de respecter les règles de porosité. Les matériaux utilisés 
devront contribuer à garantir 
unaspectesthétiquesatisfaisantetàéviterlesdégradationsetlarouillequecesoitpourlesfonds,les
bardagesoules armatures. 

Palissades publicitaires 
:desdispositifspublicitairespourrontêtreinstallésdèslorsqu’ilsrespectentlaréglementationconc
ernantlapublicitéetlesrèglementsmunicipauxenvigueur. 

Contraintestechniques:lespalissadesdevront répondreaux conditionstechniquessuivantes: 

 Resistance au vent; 
 Accès permanent à tous les réseaux. 

Conformément auxprescriptions prévuespar les arrêtés depolice du Mairede laCommune, le 
bénéficiaire devra mettre en place, de jour comme de nuit, sous sa responsabilité età ses 
frais, la signalisation complète du chantier, tant extérieure qu’intérieure, et en assurer 
lasurveillanceconstante.Ildevraenparticulier,seconformerauxrèglesàrespecterpourlasignalis
ationtemporaire. 

 

Responsabilité:lebénéficiairedemeureresponsablevis-à-
visdelaCommuneetdestiersdetouteslesconséquencesdommageablessusceptiblesderésulter
delamiseenplacedelapalissadeetdeses accessoires, dès l'occupation du site et jusqu'au 
début des travaux de remise en état des 
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lieux.Dèsquel'avancementduchantierdeconstructionlepermettra,l'emprisedelapalissadedevra
êtreréduiteetuneréfectiondel'emplacementainsilibéréseraréalisée 

 

Article 12.2 Remise en l’état à l’identique 

La remise en état de la voirie devra être réalisée, dans sa totalité, avec la même nature de 
matériaux que ceux existant à l'origine. 

 

Article 13 - Avisd'interruptionetdefermeturedestravaux 
Les interruptions de travaux doivent être signalées et justifiées par écrit dans les 24 heures 
dèsconnaissance de la date del’interruption,auxservices techniques communaux, lorsqu’il 
estprévisiblequelesarrêtsdépassent5jours.Lorsdel’interruptiondestravaux,lesopérationsdemi
seensécuritéduchantierdevrontêtrevalidéesparlesservices techniques de la Commune. 

La fin des travaux sera confirmée par courriel aux services techniques communaux par un 
avis defermeture dans un délai de 5 jours ouvrables après la clôture du chantier. Cette 
notification 
pourraégalementconstituerlademandederéceptiondelaremiseenétatdudomainepublicquidevr
aêtreréaliséedansledélai, à compter de la fin des travaux,de : 

 15 jours pour les travaux d'une durée inférieure ou égale à 1 mois ; 
 1mois pour les travaux d'une durée supérieure 1 mois. 

 

La clôture du chantier ou fin des travaux ou achèvement réel des travaux correspond à la fin 
de laréalisationdela réfectiondéfinitive. 

 

La durée du chantier devra être la plus courte possible afin d’en limiter les impacts sur le 
domaine.Il ne sera pas autorisé de chantiers présentant 5 jours consécutifs sans travaux, 
sans prévenir leMaire de la Commune – cela implique que les réfections provisoires ou 
définitives devront êtreréaliséesdans la continuitédela fermeturedesfouilles. 

 

Article 14 - Prescriptions particulières d’aménagement 
 

Article 14.1 Prise en compte du handicap 

Le cheminement des piétons à l’endroit des chantiers doit être clairement indiqué. En 
particulier,lescheminementsdoiventrespecterunelargeurminimalede1,40mpourlepassagedes
personnes à mobilité réduite, cette 
largeurpeutêtreramenéeà1,20mlorsqu’iln’yaaucunmurdepartetd’autre. 

 

Lesdispositionsdesdécretsn°2006-1657et2006-
1658endatedu21décembre2006etcelledel’arrêtéNOR:EQUR0700133Adu15janvier2007relat
ifsàl’accessibilitédelavoirieauxpersonnes à mobilité réduitesontapplicablesauxprésents 
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aménagements: 

 

La pente latérale le long des bordures de trottoir de l’accès aura une pente maximale de 5%, 
soitunelongueurdechaquerampantde2,80mminimum.Lapenteduplanincliné(faceàl’accès)aur
aunepentedemaximalede5 %.Siimpossibilitétechnique,lespentes toléréesserontde: 

 8%maximumsur 2,00m. 
 12%maximumsur0,50m. 

 

 

SCHEMA TYPE TRAVERSEE PIETONNE ADAPTABLE AUX ENTREES CHARRETIERES 

 

Lesressautsserontavecbordsarrondisavecunehauteurconseilléede1cm.Lemaximumautorisé
est 2 cm.Un chanfrein de4 cm maximum à¼ estégalementtoléré. 

 

Article 15 - Droits et obligations des riverains 

Article 15.1 Les droits des riverains 

Lesriverainsdudomainepubliccommunalbénéficientdesdroitsdits«aisancesdevoirie»portants
urlesdroitsd’accès,lesdroitsdevueoulesdroitsd’égouts. 

Lesintervenantsdoiventrespecterlesdroitsdesriverainsetlimiterautantquepossiblelesdésagré
mentsauprèsdeces derniers. 

Sauf dispositions législatives contraires, les riverains des voies publiques ont le droit 
d’accéder librement à leur propriété, et notamment, d’entrer et de sortir des immeubles à pied 
ou avec un véhicule. 

Le Maire ne peut refuser d'accorder un tel accès, qui constitue un accessoire du droit de 
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propriété, que pour des motifs tirés de la conservation et de la protection du domaine public 
ou de la sécurité de la circulation sur la voie publique. 

Les visiteurs des riverains et les personnes dont l’activité est inhérente à la vie de l’immeuble 
concerné disposent du même droit d’accès. 

  

Les visiteurs des riverains et les personnes dont l’activité est inhérente à la vie de l’immeuble 
concerné disposent du même droit d’accès. 

 

Article 15.2 Les obligations des riverains 
Article 15.2.1 Création d’accès sur la voie publique 

La création de voies d’accès (bateaux, portes charretières, etc.) aux propriétés riveraines des 
voies publiques communales est effectuée aux frais des intéressés :  

 soit par la Commune ; 
 soit par le bénéficiaire de l’aménagement, sous réserve de disposer d’une 

autorisation de voirie qui peut préciser les conditions d’exécution de l’ouvrage et 
les modalités de son entretien. 

 

De manière générale, les accès aux propriétés riveraines de la voie publique sont établis de 
manière à ne pas déformer le profil normal de la route, à ne pas gêner l’écoulement des eaux 
et la sécurité des usagers, notamment des personnes à mobilité réduite. Ils doivent être 
adaptés aux trafics et conformes aux structures stipulées dans la permission de voirie et être 
conformes aux normes en vigueur. 

 

Article 15.2.2Cas de suppression des accès au domaine public 

 

Ledomainepublicdoit êtreutiliséconformémentàsonaffectationàl’utilitépublique. 

En conséquence, lorsqu’un accès au domaine public routier communal n’a plus lieu d’être, 
ledomaine public doit être remis en conformité avec sa destination. Les travaux sont à la 
charge dugénérateur de fait, sauf cas où la remise en conformité est effectuée dans le cadre 
d’une opérationdeconstructionoud’aménagement,ousaufconventioncontraireconclueavecla 
Commune. 

Dans le cas d'un aménagement de voirie réalisé par la Commune, la suppression de 
l'entréecharretièrepeut êtreeffectuéed'offices'il ya eumodificationd'usage. 

 

Article 15.2.3 Les servitudes d'entretien des ouvrages de soutien des terres 

Les propriétaires de terrains supérieurs ou inférieurs bordant les espaces ouverts au public 
sonttenusdemaintenirenbonétatlesouvragesconstruitsàleursfraisoupourleurcompteetdestiné
sà soutenir les terres. En l'absence de titre de propriété, les ouvrages doivent être entretenus 
par lepropriétairedes terressoutenues 
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Article 15.2.4 Écoulement des eaux pluviales 

Les propriétaires riverains situés en contrebas du domaine public routier sont tenus de 
recevoir les eaux de ruissellement qui en sont issues naturellement (Articles 640, 641 et 680 
du code civil). Ils ne peuvent faire aucune œuvre tendant à empêcher ce libre écoulement, 
boucher les saignées, faire séjourner l'eau dans les fossés ou la faire refluer sur le sol de la 
route. 

Toutefois, si la configuration du domaine routier communal modifie sensiblement, par rapport 
aux conditions naturelles initiales, le volume, le régime ou l'emplacement de l'exutoire de ces 
eaux de ruissellement, la Commune est tenue de réaliser et d'entretenir, à sa charge, les 
ouvrages hydrauliques nécessaires pour évacuer sans dommage ces eaux de ruissellement. 
Les propriétaires concernés (propriétés riveraines du domaine routier communal accueillant 
les eaux de ruissellement ou propriétés supportant les ouvrages hydrauliques annexes) 
doivent prendre toutes dispositions pour permettre en temps, ce libre écoulement et garantir 
l'accès des services de la Commune. 

 

En outre, les propriétaires de terrains riverains qui interviennent sur le domaine public 
s’assurent notamment que soit maintenu en permanence un écoulement des eaux pluviales 
de la voie et de ses dépendances. 

Nul ne peut, sans autorisation, rejeter sur le domaine public routier des eaux provenant de 
propriétés riveraines à moins qu’elles ne s’y écoulent naturellement. L’écoulement des eaux 
pluviales provenant du toit ou ouvrages en saillie ne peut se faire directement sur le domaine 
public. Les eaux pluviales doivent être conduites jusqu’au réseau d’égout ou au caniveau. 
L’autorisation fixe les conditions de rejet. 

 

Article 15.2.5 Écoulement des eaux usées 

En vertu des règles de salubrité ou de sécurité publique, le rejet des eaux usées domestiques 
sur le domaine public communal est interdit. 

 

Article 15.2.6 Plantations et élagages 

Toute nouvelle plantation en deçà de 2 m de la limite du domaine public routier sans 
autorisationest proscriteetconstitueunecontraventiondecinquièmeclasse. 

Les plantations existantes sont soumises à une obligation d'élagage des branches et des 
racines àl'aplomb de la voie, à la diligence des propriétaires ou, à défaut, par une mesure 
d'office del'administration. 

 

Article 15.2.7 Portes et fenêtres 

Aucuneporte, fenêtre ou portailnepeut s’ouvrirdemanièreàfairesailliesur la voirie. 

Les châssis basculants ne peuvent être tolérés que sur les façades devant lesquelles il existe 
untrottoirde1,40m,l’arêteinférieureduchâssisnedevantjamaisêtreàmoinsde3mdehauteurau-
dessusdutrottoir. 
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Article 15.2.8 Rampes d’accès pour personnes à mobilité réduite 

Les rampes ou ouvrages d’accès PMR à demeure sur le domaine public nécessitent une 
demande d'occupation du domaine public contrairement aux dispositifs amovibles. 

 

Article 15.2.9 Excavation à proximité du domaine public routier 

Ilestinterditdepratiquerenborduredelavoiriepubliquedesexcavationsdequelquesnaturesquece
soit,sans accord préalabledélivréparlesservices techniques communaux. 

Toute excavation située au voisinage du domaine public routier doit être couverte et protégée 
par une clôture propre à prévenir tous dangers pour les usagers. 

Lesdispositionsduprésentarticlenes’appliquentpasauxexcavationsàcielouvertousouterraines,
qui sont régulièrement soumises à des réglementations spéciales en exécution de textes sur 
lesmines,minières etcarrières. 

 

Article 15.2.10 Terrasses fermées avec ancrage 

Des terrasses fermées (soumises à autorisation d'urbanisme) pourront être autorisées 
exclusivement au bénéfice des débitants de boissons et des restaurateurs. 

La Commune pourra refuser la délivrance de l'autorisation pour tout motif d'intérêt général 
notamment si l'ancrage est de nature à gêner la circulation. 

En application des dispositions des articles L 421-1 et R 421-1 du code de l'urbanisme, 
l'autorisation de construire une terrasse fermée est soumise à la procédure du permis de 
construire. 

  

Article 15.2.11 Travaux de démolition et de construction 

Danslecadredesdémolitionsetconstructionsayantunimpactsurl’intégritédudomainepublic 
communal, une autorisation d’occupation du domaine public devra être sollicitée auprès du 
Mairede la Commune. Un état des lieux contradictoire du trottoir et de la chaussée sera 
réalisé avant ladélivrance de l'autorisation, de manière à déterminer les éventuelles remises 
en état du domainepublic,à l'achèvementdestravaux. 
Enl’absencedeconstatinitial,lebénéficiairenepourrapascontesterlestravauxéventuellementné
cessairesà la remiseen étatdes lieux. 

 

Article 16 - Postesdistributeursdecarburantoud’énergie 
L'exécutiondespistesd'accèsauxstationsdedistributiondecarburantoud'énergiedoitfairel'objet
d'une demande d'autorisation auprès de l’autorité compétente gestionnaire de la voirie. 
Cettedemandedoitcomporterleprojetcompletdesinstallationsdedistributiondecarburantoud’én
ergie enborduredudomainepublic etdesaménagementsrendusnécessaires. 

 

La Commune pourra refuser la délivrance de l’autorisation pour tout motif d’intérêt général 
etnotammentdesécurité. 
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CHAPITREIII–ORGANISATIONS GENERALES DES 
CHANTIERS
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Article 17 - Organisation des chantiers 
 

L’emprisedeschantiersexécutéssurlachausséeetletrottoirdevraêtreaussiréduitequepossible,
en particulier dans le profil en travers de la voie. Cette emprise intégrera les zones de 
stockage etdedéchargementdesmatériaux. 

L’emprisedeschantiersexécutéssurlachausséeetletrottoirdevraêtreaussiréduitequepossible,
en particulier dans le profil en travers de la voie. Cette emprise intégrera les zones de 
stockage etdedéchargementdesmatériaux. 

Enagglomération,lestranchéeslongitudinalesserontouvertespartronçons,aufuretàmesure,del
aconstructionoudelaréparationdel’ouvrage,demanièreà minimiserlagênedesusagers. 

L’emprise du chantier devra aussi être conforme aux règles de circulation de la Commune. 
Toutedérogation devra faire l’objet d’une demande par l’intervenant ou le bénéficiaire, d’un 
arrêté decirculationspécifiqueauprèsdes servicescompétentsdelaCommune. 

L’emprise du chantier ne pourra occuper, sauf autorisation spécifique prise par arrêté 
municipal,plusdela moitiédelalargeurdelachaussée,niplusd’untrottoiràlafois. 

La Commune pourra imposer le travail par tiers de chaussée, le travail à deux postes de nuit 
ouencore la pose de ponts de service. Les contraintes particulières seront précisées sur la 
permissiondevoirieousurl’accordtechnique. 

Lechargementdesvéhiculesdevras’effectueràl’intérieurdel’empriseréservéeduchantier.Enca
sd’impossibilité, le chargement en dehors de l’emprise du chantier ne pourra être exécuté 
qu’enpériodedecirculationcreuse. 

L’emprisecorrespondantàlapartiedestravaux terminésdevraêtrelibéréeimmédiatement. 

Achaqueinterruptiondetravaildeplusd’unjour,notammentlesfinsdesemaines,desdispositionsd
evront être prises pour réduire, avant cette interruption, l’emprise à une surface minimale 
etévacuertouslesdépôts dematériauxinutiles. 

L’intervenant ou le bénéficiaire demeure responsable des dommages occasionnés aux 
ouvragespublicsouprivés,implantésdansl’empriseouenborduredelavoie.Illuiappartientdes’as
surerdel’absencedetousrisquesprésentés parl’exécutiondesestravaux. 
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Article 18 - Circulation et desserte riveraine 
Le maître d’ouvrage doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l’exécution des 
travaux cause le moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du réseau 
routier communal. Il doit s’attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des 
piétons. 

 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l’accès aux bouches 
d’incendie et autres dispositifs de sécurité, l’écoulement des eaux de la chaussée et de ses 
ouvrages annexes et, d’une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services 
publics soient préservés. 

 

Article 19 - Signalisation des chantiers 
L’intervenant doit prendre de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes 
les mesures relatives à l’exploitation du réseau routier communal et à la sécurité de la 
circulation (mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, déviations…) 
conformément aux textes règlementaires en vigueur et aux dispositions ayant reçu l’accord 
du gestionnaire de la voirie. Ceux-ci peuvent, en cours de chantier, prescrire toute 
modification de ces mesures commandées par les conditions de circulation. 

 

L’intervenant est responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation définie dans les "manuels du chef de chantier" pour la "signalisation 
temporaire", édités par le SETRA-CEREMA, selon la 8ème partie du livre I de l'Instruction 
interministérielle sur la signalisation routière ; 

 

Article 20 - Remise en état des lieux 
Dès l’achèvement des travaux, le maître d’ouvrage est tenu d’enlever tous les décombres, 
terres, dépôts de matériaux, gravats…, de réparer immédiatement tous les dommages qui 
auraient été causés au domaine public communal ou à ses dépendances, de rétablir dans 
leur état initial les fossés, talus, accotements, les chaussées ou trottoirs, ainsi que la 
signalisation horizontale qui auraient été endommagés et d’enlever la signalisation de 
chantier. 

 

Lorsque l’ouvrage cesse d’être utilisé, le bénéficiaire doit en informer les services techniques 
de la Commune. En cas de résiliation de l’autorisation de voirie ou à la fin de l’occupation, le 
bénéficiaire doit remettre les lieux dans leur état primitif. 

 

Le gestionnaire de la voirie peut cependant dispenser le bénéficiaire de cette remise en état 

et l’autoriser à maintenir le tout ou partie de son ouvrage en prescrivant l’exécution de 

certains travaux. 
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Article 21 - Contrôle de l’exécution 
La conformité des travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au cours de la 
réalisation des travaux et au terme du chantier. 

 

Article 22 - Entretien des ouvrages en place 
Les ouvrages établis dans l’emprise du réseau routier communal doivent être maintenus en 
bon état d’entretien et rester conformes aux conditions de l’autorisation de voirie. 

 

Le non-respect de cette obligation entraîne la révocation de l’autorisation de voirie, sans 
préjudice des poursuites judiciaires qui pourraient être engagées contre l’occupant et des 
mesures qui pourraient être prises pour la suppression des ouvrages. 
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CHAPITREIV–EXECUTION DES TRAVAUX
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Article 23 - Objectifs de qualité et contrôle 

Article 23.1 Principesgénérauxdequalitéetsécurité 

La réalisation des travaux quels qu’ils soient, sur le domaine public communal, doit s’inscrire 
dans unobjectif de qualité permettant d’assurer à tout instant la conservation du domaine, la 
sécurité et leconfort des usagers. La qualité des travaux n’est pas seulement un objectif 
immédiat, mais doitpouvoir êtreconstatéedans la durée. 

La Commune veillera tout particulièrement au respect par les intervenants des principes 
édictés dans le Règlement de voirie. 

Cet objectif de qualité conduira la Commune à assurer un suivi et un contrôle régulier de 
l’exécution des prescriptions du Règlement. 

 

La Commune pourra effectuer elle-même ces contrôles à son initiative ou les faire exécuter 
par un tiers de son choix. 

Toute observation concernant la qualité des travaux et leur organisation sera transmise par 
écrit àl'intervenant, à charge pour ce dernier de prendre les mesures nécessaires à la prise 
en compte decesobservations. 

 

L'entreprise chargée des travaux par l’intervenant devra être en possession des 
qualificationsprofessionnellesettechniquesen vigueur,en fonctiondel'ouvrageàréaliser. 

 

Tout intervenanta l’obligationde respecteret de faire respecter parsespropresmoyens, 
leRèglement et les dispositions précises figurant dans la permission de voirie, l’accord 
technique etdans tout autre document délivré par la Commune ainsi que notamment les 
observationsémanant de 
sesreprésentants.Cetteobligationpèsesurtoutepersonneetentreprisequel’intervenant 
auramissionnées surseschantiers. 

 

Article 23.2 Prescriptions générales 

Lestravaux serontréalisésconformémentaux normesetrèglestechniquesenvigueur. 

Les contrôles des travaux de remblayage réalisés par l'intervenant, seront faits par la 
Commune ou par son représentant selon le guide technique du SETRA « remblayage des 
tranchées et réfectiondeschaussées»LCP-
mai1994etsoncomplémentdejuin2007.Lesrésultatsserontcommuniquésaux services 
techniques de la Commune. 

 

Des contrôles pourront également être effectués par le gestionnaire de la voirie, pour 
vérification.Ces derniers seront mis en recouvrement auprès de l'intervenant, si les résultats 
mesurés ne sontpasconformesaveclesnormesou lesrègles conditionnant 
unebonneréalisationdestravaux. 

Article 24 - Protection et sécurité des chantiers 
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Article 24.1 Balisagedeschantiers 

Conformémentauxprescriptionsrelativesàlapolicedelacirculation,l’intervenantoulebénéficiaire
devra mettre en place, de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, la 
signalisationcomplètedu 
chantier,tantextérieurequ’intérieure,etenassurerlasurveillanceconstante. 

 

Il devra en particulier se conformer aux règles à respecter pour la signalisation temporaire 
qui sontfixées par la 8-ème partie du livre I de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière ou, lecaséchéant, par des textes ultérieurs et sous réserve de prescriptions 
particulières ordonnéesspécialement àl’occasiondel’autorisation. 

 

Dans tous les cas, la signalisation pour la protection des modes doux devra garantir une 
sécuritémaximum pour ces usagers. Notamment pour les travaux sur trottoirs ou les piétons 
devront avoirlagarantied’un cheminementprotégéetcontinu. 

 

Pourtoustypesdechantiers,l’intervenantoulebénéficiaireassureral’informationdupublicàl’aide
de panneaux spécifiques sur lesquels doivent figurer de manière lisible, les données 
suivantesconformémentauxtextesen vigueur: 

 nom du maître d’ouvrage ; 
 nature et destination des travaux ; 
 dates de début et fin de travaux ; 
 Nom, adresse et téléphone du ou des entrepreneurs. 

Cespanneaux doivent êtremisenplace au moins trois (3) joursavantledébutdestravaux. 

 

Article 24.2 Clôturedeschantiers 

L’intervenantseratenuderequérirtouteslesautorisationspréalablesnécessairesàlamiseenplac
edesclôturesdeseschantiersauprèsdesautoritéscompétentes.Il s’agitsoit du permis 
destationnement délivréparleMaire dans lecadrede sonpouvoir depolice 
pourlesclôturesn’occasionnantniuneemprisedudomainepublicniuneincorporationausoldessu
pports,soitdansle cas nécessaire de palissades scellées dans le sol, d'une permission de 
voirie délivrée dans lecadredupouvoirdeconservation. 

 

Lesprescriptionsfixéesparleprésentarticlen’engagentenaucunefaçonlaCommune,l’intervena
ntrestant seulresponsabledes accidentsoccasionnés dufaitdesonchantier. 

 

Article 24.3 Chantier fixe de durée inférieure à 3 mois et chantier 
mobile : 

Lesclôturesserontconstituées debarrièrescomportant3 lisses demanièreà 
dissuaderlespossibles intrusions dans l’enceinte du chantier. L’ensemble sera fixé de façon 
rigide sur dessupports capables de rester stables dans les conditions normales de 
sollicitation et ne présenteraaucundanger,notamment pourles piétons. 
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Article 24.4 Chantier fixe de durée supérieure à 3 mois : 

Les clôtures seront de type palissade et constituées d’éléments jointifs fixes présentant un 
reliefdissuasifpourlaposed’affiches.Lesclôturesserontinterrompuesdeplaceenplaceetrempla
céesparunbarriéragejointifetnonfixedansleszonesoùellesempêchentlaréalisationdestravauxa
insiqu’aux entrées etsortiesd’engins. 

 

Article 24.5 Protection du mobilier 

Le mobilier urbain, implanté dans la zone d’intervention, sera démonté, entreposé et remonté 
avecsoinouprotégé physiquementde toute dégradation 
parl’exécutantetsoussaresponsabilité. 

Toutélément détériorédufaitdestravauxdevraêtreremplacéparl’intervenantàsesfrais. 

Lasignalisationprovisoiredevraêtremaintenuejusqu’aurétablissementdelasignalisationdéfiniti
ve. 

Aprèslaposedurevêtementdéfinitif,lasignalisationhorizontaledevraêtreimmédiatement remise 
en place à l'identique. Dans le cas contraire, la signalisation prise en charge par le Maître 
d'Ouvrage aux frais de l'intervenant, dansles conditions préciséesàl’article40. 

 

Article 24.6 Protection des plantations 

La Commune présentera aux occupants de droit et aux concessionnaires du domaine public 
routiertout projet de plantations, afin qu’ils puissent juger de l’impact des plantations sur leurs 
ouvrages.Lorsdel’exécutiondechantiersurledomainepublicroutiercommunal,l’intervenantestt
enuderespecterlesnormestechniquesetlesrèglesdel’art,ainsiquecellesdéfiniesdansceRègle
mentpourassurerlaprotectiondesplantationstantleurempriseaérienne,terrestrequesouterrain
e. 

Ilestinterditdeporteratteinteàl’intégritédesarbresetsurfacesvégétaliséessurledomainepublicc
ommunal. 

En conséquence toute mutilation et suppression des arbres du domaine public routier 
communalest proscrite. Si l’intervenant devait couper accidentellement des racines 
supérieures à 5 cm dediamètre,ildoiten avertir immédiatementlaCommune. 

Aucun produit nocif ne peut-être déversé dans la fosse des arbres ou à proximité directe de 
ceux-ci.Aucun clou, broche ou agrafe métallique ne peut être planté dans les arbres, et il est 
interdit d’yapposerdesaffiches,desplaques indicatricesdetoutenatureetautresobjets. 

 

Lesarbresnesauraientêtreutiliséscommesupportdelignes,decâbles,d’échafaudagesoudemat
ériauxdeconstructionainsiquepouramarrerouhaubanerdeséchafaudages,calicots…Aucunma
tériaux, gravats,déblaisouautresnepeuventêtre déposés,même 
provisoirement,danslepérimètredeprotectiondela plantation. 

Avant chaque début de chantier, il appartient à l’intervenant de répertorier tous les arbres 
etvégétaux présents dans l’emprise des travaux, et de signaler les dégâts éventuels 
observés. Cetinventaireseraréalisédemanièrecontradictoireentrel’intervenant etlaCommune. 
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Le cas échéant, la Commune pourra récupérer les plantes et autres sujets protégés au titre 
duRèglementavantledémarragedestravaux. 

Un nouveau constat contradictoire de l’état des végétaux est mené à l’issue de l’opération 
detravaux,afind’acterleséventuelsdégâtsetblessuresintervenussurlesarbresetvégétauxpend
antladuréeduchantier. 

Demanièregénérale,etsaufprescriptionparticulièreduRèglementdevoirie,l’intervenantesttenu
derespecterlesspécificationspourlaprotectiondesarbresprévuesparlanormeNF P98-332. 

Article 24.7 Protectiondescanalisationsrencontréesdanslesol 

Danslecasoù,aucoursdestravaux,l’intervenantvoisinerait,rencontreraitoumettraitàdécouvertd
esouvragesquelconquesnonconnusàlasuitedesDTetDICTendécoulant,ilseraittenud’avertirim
médiatement l’exploitant de ces ouvrages ou le gestionnaire de la voirie si ces ouvrages 
nepeuvent être identifiés, en vue des mesures à prendre pour assurer la sécurité des biens 
et despersonnesetlaprotectiondecesouvrages. 

Pour les tranchées devant s’effectuer dans le voisinage des lignes souterraines électriques 
ou detélécommunication, l’intervenant devra se conformer à toutes les prescriptions en 
vigueur relativesaux travaux devant se dérouler aux abords de ces ouvrages et notamment 
aux obligations envigueur. 

 

Article 24.8 Protection des bouches et/ou bornes ou poteaux 
d’incendie 

Aucoursdestravaux,l’intervenantdevraveillerstrictementàcequelesbouches,bornesetpoteaux
d’incendieplacéslelongduchantiersoienttoujoursaccessiblesetmaintenussipossibleendehors
del’emprisedecechantier. 

Dans tous les cas, l’intervenant devra se mettre en rapport avec les services techniques de 
laCommuneafind’arrêter,d’uncommunaccord,lesdispositionsàprendresurlechantierpourrendr
epossibletouteslesmanœuvres indispensables pourassurerles secours 

Article 24.9 Protectiondesvoies 

Touslesengins(chenilles,pelles,appareilsdelevage,etc.)susceptiblesd’endommagerleschaus
séesoutrottoirs,devrontêtreéquipésdeprotections ad’ hoc. 
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Article 25 - Adaptation au milieu environnant 

Article 25.1 Bruitsdechantier 

Lesdispositionsrelativesauxbruitsdeschantiersdetravauxpublicsouprivés,sontdéfiniesparl’arr
êtépréfectoralréglementantlesbruitsdevoisinageenvigueur. 

Lemaîtred’ouvragedoitobtenirdel’exécutantquelesenginsdechantierutilisésrépondentauxnor
mesd’émissionsonore,en particulier,lescompresseurs doivent êtreinsonorisés. 

Lestravauxbruyants,réaliséssuretsouslavoiepublique,sontinterdits: 

 tous les jours de la semaine de 20H à 7H et de 12H30 à 13H30 ; 
 toute la journée des dimanches et jours fériés 

ne sont pas concernés par les dispositions ci-dessus : 

 pour certains chantiers s’il s’avère nécessaire que les travaux soient effectués en 
dehors des heures et jours autorisés. Ils font l’objet d’un arrêté spécifique portant 
dérogation qui devra être affiché de façon visible sur les lieux du chantier durant 
toute la durée des travaux ; 

 les interventions d’utilité publique en urgence (tels que les casses de réseaux) 
devront être signalées à postériori aux services techniques de la Commune dans 
un délai de 24 heures. 

Des dispositions particulières pourront être exigées dans les zones particulièrement 
sensibles 
dufaitdelaproximitéd’hôpitaux,cliniques,établissementsd’enseignementetderecherche,crèch
es… 

 

Article 25.2 Empriseduchantier 

Lesfouillestransversalesnepeuventsefaire,saufraisontechniquedûmentjustifiéequeparmoitié
au plus de la largeur de la chaussée, de façon à ne pas interrompre la circulation. Selon la 
largeurde la chaussée, ou les impératifs de circulation, les traversées de chaussée pourront 
être imposéespartiers. 

Si une voie de circulation d’au moins 2,80 m ne peut pas être conservée, la mise en place 
d’unedéviationsera étudiée. 

Un passage de circulation et d’intervention de 4,00 m de largeur restera libre en permanence 
pourlesinterventions des services desecours. 

Danslecasd’untraficpoidslourdsimportant,oudelaprésenced’unelignerégulièredetransportsen 
commun une voie de circulation d’au moins 3,20 m doit être conservée. A défaut, une 
déviationdutrafic lourdseraétudiée. 

Surlesaxesàforttrafic,danslescarrefoursimportantsetsurleslignesdestransportsencommun,to
utemodificationdesconditionsdegestiondutraficetdescarrefoursàfeux,aussilégèresoit-elle,doit 
faire l’objet d’une concertation avec les services techniques de la Commune. Dans tous les 
cas, desdispositions particulières (notamment l’exécution des chantiers en période nocturne) 
pourront êtreimposées. 

La Commune sera associée aux chantiers quand elle est propriétaire foncier sur le site à 
proximitédesemprises duchantier. 
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Article 26 - Propretédelavoiepublique etdeschantiers 

Article 26.1 Abordsdes chantiers 

L’autorisationdevoirieimpliquequel’occupantremetteleslieuxenl’étatàlafindesonoccupation,et 
nenuisepas,durantl’occupation,à l’affectationdudomaineàla circulationterrestre. 

Enconséquence,l’intervenantdoitmaintenir,enpermanence,lechantieretsonenvironnementdir
ectenbonétatdepropretéetdébarrasserses déchets. 

Ils’assurenotamment: 

 qu’aucun déchet issu de son chantier ne soit entreposé, même provisoirement, 
sur le domaine public ; 

 de l’aménagement d’une aire de lavage des véhicules et des engins au sein de 
son emprise de chantier ; 

 de la récupération des écoulements de fluides au sein du chantier. Il est 
formellement interdit de rejeter tout résidu ou déblai de chantier dans les égouts 
; 

 qu’en cas de souillure de la voirie avoisinante (chaussées et trottoirs) un 
nettoyage soit organisé afin de laisser propre le domaine public entre 12h et 14h 
ainsi qu’en période d’inactivité ; 

 que tout graffiti ou affiche soient supprimés sous 72 heures. 

En cas de défaillance, et après mise en demeure restée infructueuse, la Commune fera 
exécuter lenettoyageauxfraisdubénéficiaire. 

 

Article 26.2 Gestion des déchets de chantier 

Pour assurer le suivi, la traçabilité et le bon déroulement de la gestion des déchets de 
chantier enconformitéaveclecodedel'environnement,lebénéficiairedevra systématiquement: 

 faire préalablement identifier et quantifier précisément les déchets par nature (par 
couches de matériaux terrassés) et fournir cette estimation à la Commune lors de la 
préparation du chantier ; 

 La réutilisation des déblais en remblais est acceptée en application de l'article 36.4 ; 

 intégrer dans les pièces contractuelles le liant à son exécutant la prise en compte de 
la gestion des déchets de chantier en rappelant l'identification et la quantification des 
déchets effectuées préalablement ; 

 faciliter les solutions techniques correspondantes (recyclage, valorisation) ; 

 demander à l’entreprise de prévoir les modalités de cette gestion dans un schéma 
d’organisation et de suivi de l’évacuation des déchets (ci-après « SOSED »). 

 mettre à disposition de la Commune sur le chantier une copie de l’ensemble des 
bordereaux de pesée ; 

 mettre à disposition pour les entreprises certifiées ISO 14000 et ISO 14001 
l’ensemble de ses documents de contrôle concernant la production, le circuit 
d’élimination et la destination finale de ses déchets ; 
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 prévoir dans ses estimations financières, les sujétions liées à cette prise en compte. 
 

Article 26.3 Collecte des ordures ménagères 

Silacollectedesorduresménagèresestperturbéeparledéroulementdesopérations,ilappartiendr
aàl’intervenantsur voiriedecontacterleservicechargédelagestiondesdéchets(TCO) 
pourdéfinirlesdispositionspermettantd’assurerlacollectedesorduresménagères,sansoccasio
nnerdegênepourlesriverains. 

En cas de coupure de la circulation, l’intervenant peut se voir confier la charge, d’une part, 
derassembler au droit de la voirie la plus proche les conteneurs qui doivent être collectés, et 
d’autrepart,derestituerensuiteaux riverainslesconteneurs videsaprèslacollecte. 

 

Article 26.4 Enginsetmatériels 

Les engins et matériels seront conformes aux normes de sécurité. Les engins mobiles 
serontsignalés à l’aide de bandes rétroréfléchissantes, de gyrophares et de panneaux tri-
flashes AK5conformémentauxdirectives sécuritéduSETRA/CEREMA. 

 

Article 26.5 Tenue vestimentaire des travailleurs 

L’intervenant est responsable du bon déroulement de l’exécution des travaux pour lesquels 
il asollicitéuneautorisationdevoirie,etnotammentdelasécuritédesesagents. 

Dans ce cadre, il est rappelé que toute personne se trouvant sur un chantier est tenue de 
porter leséquipements de protection individuelle prévus par les normes en vigueur, sa tenue 
vestimentairedevant être distinctive et facilement visible par tous (chasuble, gilet avec 
bandes réfléchissantes,etc.). 

 

Article 27 - Stationnement audroitdeschantiers 
Lorsque l’intervenant est en possession de l’autorisation d’occuper le domaine public avec 
sesprescriptions techniques associées et lorsque les dates de début et de fin de travaux sont 
connues,il sollicite, le cas échéant, le Maire de la Commune aux fins d’obtenir un arrêté 
decirculation. 

 

Article 27.1 Stationnementdesriverains 

Les services de la Commune devront être prévenus par écrit (fax, courriel,lettre) des travaux 
neutralisant les emplacements réservés au stationnement quinze (15) jours avant 
lecommencement decestravaux. 

L’intervenantdevraseconformerauxprescriptionsquipourraientalorsluiêtredonnéesenparticuli
er quant à l’occupation des seuls emplacements strictement nécessaires à l’exécution 
destravaux. 

 

Article 27.2 Mise en place de panneaux de stationnement 
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Il appartiendra à l’intervenant de matérialiser les interdictions de stationnement découlant 
desarrêtés de circulation obtenus pour la réalisation de leurs travaux sur le domaine public 
routiercommunalpardespanneauxréglementaires. 

Cespanneaux devront êtremisenplaceau moins48heuresavantl’applicationdel’interdiction. 

 

Article 28 - Découvertesarchéologiques 
L’intervenant devra respecter les dispositions relatives aux fouilles archéologiques et 
notamment 
àladécouverteaucours,desopérationsdetravauxsurledomainepublicroutiercommunal,deruine
s,de substructions, d'objets de guerre, d’art, de mosaïques, d’éléments de canalisation 
antique, 
devestigesd'habitationoudesépulturesanciennes,d’inscriptionsougénéralementdesobjetspou
vantintéresserlapréhistoire,l'histoire,l'art,l'archéologieoulanumismatique. 

En cas de découvertes archéologiques il est tenu de suspendre immédiatement les travaux 
et d’enfaire la déclaration immédiate à la Commune à charge pour cette dernière d’informer 
les autoritéscompétentesconformémentauxdispositionsdu codedupatrimoineenvigueur. 

Le non-respect de ces prescriptions engage la responsabilité de l’intervenant qui sera 
recherchéepar legestionnairedevoirie. 

 

Article 29 - Présence d'amiante & HAP 
LaCommunenedisposepasdelaconnaissanceenmatièredeprésenced'amianteetd'hydrocarbu
resaromatiquespolycycliques(HAP)danslesenrobésdeschausséessurlatotalitéduréseaudont
ellealacharge.Ellechargeral'intervenantdemenercesinvestigationssicesinformations 
manquaient en suggérant de renseigner la base de données "Protys Amiante" surInternet. 
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CHAPITREV–PRESCRIPTIONS TECHNIQUES
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Article 30 - Modalités de réfection des chaussées et 
dépendances 

Les matériaux nécessaires à la reconstruction des chaussées, trottoirs et accotements 
stabilisés tant en corps de chaussée traités ou non, qu’en revêtement et marquage routier 
devront assurer le même niveau de service et être conformes aux normes correspondantes. 

Les deux principales méthodes de réfection de chaussée et de ses dépendances seront par 
ordre de priorité : 

 la réfection définitive immédiate ; 
 la réfection provisoire suivie d’une réfection définitive ; dans ce cas, la réfection 

définitive devra être réalisée dans un délai maximal de : 
o 15 jours pour les travaux d'une durée inférieure ou égale à 1 mois ; 
o 1 mois pour les travaux d'une durée supérieure 1 mois. 

 

Article 30.1 La réfection provisoire 

La réfection provisoire nécessitera la même qualité de remblayage et de couches de corps 
de chaussées que la réfection définitive immédiate. 

La seule différence concerne la couche de roulement provisoire qui sera reprise au moment 
de la réfection définitive. 

La réfection provisoire est réalisée par l'intervenant, à ses frais et consiste : 

 à rendre le domaine public conforme à sa destination ; 
 à former une surface étanche, plane et régulière se raccordant sans dénivellation 

et ressaut à l'existant ; 
 à rétablir la signalisation routière (horizontale et verticale). 

La réfection provisoire des revêtements traités aux liants hydrocarbonés ou des revêtements 
spéciaux d’origine ou de type minéral (dallages, pavés…) devra se faire dans tous les cas en 
utilisant des matériaux à base de liants hydrocarbonés (enrobés à froid, enduit superficiel, 
grave émulsion, graves bitume) afin de garantir une circulation normale des différents 
usagers de la zone concernée par les travaux. 

Les graves non traitées (ex : GNT 0/20) ne sont pas admises en réfection provisoire. 

En tout état de cause, la réfection provisoire sera mise en œuvre soigneusement et dans les 
règles de l'art (adaptation de l'épaisseur de la couche de roulement par rapport au type de 
matériaux utilisés). 

Les prescriptions relatives au type de matériaux à utiliser seront définies dans la permission 
de voirie ou l'accord technique. 

L'intervenant assurera, jusqu'à la réalisation de la réfection définitive, une surveillance 
régulière et l'entretien nécessaire pour garantir à tout moment la sécurité des usagers. 

Le corps de chaussée devra être reconstitué au minimum à l’identique qualitativement. 
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Dans le cas où le corps de la chaussée existante comporte un ou des matériaux que l’on ne 
peut pas préparer ou mettre en œuvre en petite quantité, ceux-ci pourront être remplacés par 
un ou des matériaux issus d’une technique similaire, sur une épaisseur équivalente au point 
de vue structurel, avec l’accord des services techniques de la Commune. 

En règle générale, et sauf stipulation contraire, la surface de chaussée, trottoir ou accotement 
sera reconstruite à l’identique qualitativement, c'est-à-dire avec un matériau de 
caractéristique équivalente et de même aspect que celui en place avant travaux, fabriqué et 
mis en œuvre selon les normes correspondantes. 

On distinguera les matériaux bitumineux (enduits, enrobés, asphaltes et produits spéciaux) 
et les autres produits (pavés, dalles, béton, gazon, …). 

Les enduits superficiels utilisés devront être conformes à la norme française. Les enrobés 
bitumineux, suivant la classe de trafic et leur type, seront conformes à la norme NF EN 13108-
1 et NF P98-150-1. L’asphalte coulé qui est généralement utilisé sur support en béton devra 
être conforme à la norme NF EN 13108-6 ; 

Dans la mesure du possible, les pavés ou dalles déposés avant réalisation de la tranchée 
seront réutilisés pour la réfection. En cas de remplacement de pavés ou dalles cassés, les 
produits de remplacement devront provenir dans la mesure du possible de la même usine ou 
carrière. Un panachage des anciens et des nouveaux produits sera éventuellement réalisé 
en cas de différences de teintes. 

Pour les tranchées de largeur supérieure ou égale à 0,30 m, les bords des revêtements 
existants devront être découpés de manière rectiligne avec une découpe réalisée a minima 
à 10 cm de part et d’autre des deux lèvres de la tranchée avant réfection de la surface. 

S'il s'avère nécessaire exceptionnellement (travaux non programmables : branchements 
clients, par exemple) de réaliser une fouille dans une voie neuve réalisée depuis moins de 3 
ans, les surfaces à prendre en compte pour la réalisation des réfections seront définies dans 
la permission de voirie ou l'accord technique préalable (cf. chapitres II-1 et II-2 du Règlement) 
et seront plus importantes que la simple reprise de la zone concernée par le chantier, 
intégrant un épaulement minimal de part et d’autre de 10 cm.  

De la même façon la permission de voirie ou l’accord technique définira les prescriptions 
d’implantation et d’exploitation nécessaires à la circulation publique et à la conservation de 
la voie. L’état des lieux de la voie et son usage seront des critères déterminant dans les 
prescriptions de la permission de voirie et de l’accord technique en matière de réfection de 
la chaussée. 

Dans le cas où les travaux de réfection définitive sont exécutés par l’intervenant, la réception 
de laréfection et la remise en état du domaine public doit être demandée par l’intervenant 1 
mois auplustardaprèsachèvementdes travaux. 

Les voies après réfection provisoire des tranchées sont remises aux services techniques de 
la Communes après établissement d’un procès-verbal de réfection provisoire et de remise 
en état du domaine public  signéparleditserviceetl’intervenant. 

Le point de départ des délais de garanties de parfait achèvement d'un an (GPA) et décennale 
est fixé à la réception définitive des travaux par l’intervenant intervenant comme maître 
d'ouvrage constatée par un procès-verbal sansréserve.  

Dans le cas où les travaux de réfection définitive sont exécutés par la Commune, la réception 
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provisoire constatée par procès-verbaln’est prononcée qu’après acceptation du devis 
correspondant au coût de la réfection définitive parl’intervenantet 
ceconformémentàl’articleR.141-19 du codedela voirieroutière. 

L’intervenant a la charge de la surveillance et de l’entretien des chaussées trottoirs et 
ouvragesrestaurésprovisoirementetdoit,enparticulier,remédierdanslesmoindresdélaisauxterr
assements,déformationsetdégradationsconsécutifsàl’exécutiondestravauxautorisésetceci 
jusqu’à la réfection définitive qui interviendra dans les délais précisés ci-dessous à compter 
de ladatedelaréceptionsansréservedelaréfection etremiseen étatdudomainepublic, soit : 

 15 jours pour les travaux d'une durée inférieure ou égale à 1 mois ; 

 1 mois pour les travaux d'une durée supérieure 1 mois. 

Laréceptiondesouvragesn'exonèrepasl'intervenantdesaresponsabilitédansletempsencasded
ommagespouvantsurvenir au domainepublicparsuitedemalfaçonsouvicescachés. 

 

Article 30.2 La réfection définitive immédiate 

Après accord des services techniques de la Commune, et sous réserve du respect par 
l’intervenantdescontraintestechniquesliéesàl’exécutiondesremblayagesdetranchéestellesqu
epréciséesà aux articles 31 & 33, une réfection définitive immédiate pourra être réalisée dès 
la fin des travaux deremblayage. 

Compte tenu du type de réfection définitive de tranchées préalablement retenu, le niveau fini 
des remblais compactés (q2/PSR) et réglés par rapport au sol sera conforme 
auxspécifications décrites en annexe8. 

Lors de la réfection définitive, le choix de la nature du béton bitumineux pour la réalisation de 
lacouchederoulementseralaisséàl’appréciationdelaDirection 
InfrastructuresdelaCommunedanslebutdeconserverunehomogénéitédurevêtementdesurfac
e 

 

Article 31 - Exécution des fouilles 
L’exécution des fouilles devra être conforme à la norme NF P 98-331 qui définit les conditions 
d’ouverture de fouilles, de remblayage et de réfection de chaussée consécutives à la mise 
en place ou à l’entretien de réseaux enterrés. 

 

Article 31.1 Découpe ou dépose du revêtement 

Pour les revêtements en enrobés, la découpe devra être réalisée de façon franche et 
rectiligne par un matériel adapté. 

Pour les autres revêtements, en cas de réemploi, ils devront être déposés et stockés avec 
soin. 

 

Article 31.2 Dimensions des fouilles 
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Les tranchées seront creusées verticalement ; leur profondeur, outre les contraintes 
d’implantationliéesauxraccordementsdesréseauxsurl’existantetauxcroisementsd’autrescana
lisations,devrarespecter lesconditionsdecouvertureminimaleci-après (horsbranchements): 

 0,80 m sous chaussée ; 

 0,60 m sous trottoir ou accotement. 

Lorsqu’ilseraimpossiblederespectercesvaleurs,notammentdanslecasdeterrassementdansler
ocheroud’encombrementdusous-sol,oubiendetranchées étroites : 

 la couverture devra être au moins égale à l’épaisseur de la structure de chaussée à 
remettre en place, majorée de 0,10 m. Elle devra également permettre la mise en 
place du dispositif avertisseur ; 

 des dispositions techniques spéciales pourront être prescrites en accord avec 
l’intervenant. 

Dans le cas d’affouillement latéral accidentel, une nouvelle découpe du revêtement et une 
reprisedesterrassementsà bords verticauxserontréalisées. 

 

Article 31.3 Exécution des fouilles 

Les moyens mis en œuvre pour la réalisation des fouilles devront être adaptés au type de 
terrain rencontré et aux contraintes d’environnement. 

 

Article 31.4 Remblayage des fouilles 

Enaucuncaslesmatériauxsuivantsneserontréutilisésenremblais(àl’exceptiondesrevêtements
spéciaux d’origine ou de type minéral – dallages, pavés, bétons… - les matériaux rigides type 
bétonetgraveciment) : 

 les matériaux de type matériaux naturels renfermant des matières organiques ; 

 les matériaux susceptibles de provoquer des tassements ultérieurs irréguliers tels 
que tourbe, vase, ou ordures ménagères non incinérées. 

Les matériaux susceptibles d’être utilisés ou réutilisées pour le remblayage de la partie 
inférieure,sous réserve de compatibilité avec la nature du sol, la nature des réseaux et la 
préservation del’environnement, notamment la qualité des ressources en eau, devront être 
conformes à ceuxdéfinisparlanormeNFP11-300 
defaçonàobtenirunobjectifdedensificationq4.Danslecasoùl’épaisseur de matériau de niveau 
q4 ne dépasserait pas 0,15m, le remblai sera 
obligatoirementréaliséaveclemêmematériauqueceluidelapartiesupérieureduremblai.Lesmat
ériauxsusceptibles d’être utilisés ou réutilisées pour le remblayage de la partie supérieure, 
sous réservede compatibilité avec la nature du sol, la nature des réseaux et la préservation 
de 
l’environnement,notammentlaqualitédesressourceseneau,devrontêtreconformesàceuxdéfini
sparlanormeNFP11-300defaçonàobtenirun objectif dedensificationq3. 
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Article 31.5 Remblayage et compactage 

Leremblayages’effectueraaufuretàmesuredel’avancementdestravaux.Leremblaiseramisenpl
ace par couches successives, régulières, compactées à l’aide d’engins mécaniques 
appropriés -conformémentàlanormeNFP98-
736etdemanièreàobtenirlesobjectifsdedensificationutilisésentechniqueroutière. 

Dans le cas d’affouillements latéraux, accidentels, une nouvelle découpe sera nécessaire 
pourassurerlecompactagedes matériauxsous-jacents. 

Dans certains cas de compactage difficile ou dans le cas de tranchée étroite, le remblayage 
seraréaliséexclusivementavec du béton excavableautocompactant. 

Pour avertir l’exécutant et identifier les réseaux lors de futures ouvertures de fouilles, un 
dispositifavertisseur de largeur et de couleur conformes à la norme NF EN 12613 sera mis 
en place dans latranchéeen coursderemblayage. 

Les matériaux de remblais en excédent sont enlevés immédiatement et les abords du 
chantiernettoyésdetousdétritusprovenantdestuyaux. 

Les accessoires nécessaires au fonctionnement des ouvrages de distribution, tels que 
bouches àclefs, siphons, chambres de tirage, bouches d’incendie, regards doivent rester 
visibles et visitablespendant touteladuréedel’occupationdeslieuxetaprèsoccupationdeslieux. 

Il est interdit d’abandonner dans les fouilles des corps métalliques, chutes de tuyaux, 
morceaux 
debouchesàclefs,afindenepasperturberladétectionmagnétiqueultérieurequipourraitéventuell
ements’avérernécessaire. 

Les aqueducs, canalisations et ouvrages quelconques sont, en cas de détérioration, rétablis 
avecsoin et sans délai, par et aux frais de l’intervenant, en suppléant éventuellement par du 
matérielneufetdebonnequalitéà ladéfaillancedumatérieldémonté. 

Aucune modification ne pourra être apportée aux ouvrages existants, sans l’accord préalable 
desgestionnairesoupropriétaires concernés. 

Article 31.7 Réseaux hors d'usage ou abandonnés 

Lorsqu’un réseau ou un ouvrage est mis hors exploitation, son gestionnaire doit en informer 
lesservicestechniques delaCommune. 

Le gestionnaire du réseau ou de l’ouvrage sera tenu d'adopter une des dispositions suivantes 
dansl'ordredeprioritéci-après: 

1. Soit, pour une canalisation, l’utiliser comme fourreau pour recevoir une 
canalisation dediamètreinférieur; 

2. Soitledéposerà ses frais; 

3. Soit l’abandonner provisoirement en vue d’une utilisation ultérieure comme 
fourreau ouautre usage. Dans ce cas, le réseau ou autre ouvrage fera l’objet d’une 
surveillanceparticulière de la part du gestionnaire et devra obligatoirement être 
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mentionné commeouvrage de l’exploitant aux services techniques de la 
Commune avec une localisation 
dontl’incertitudemaximaleserainférieureouégaleà1,50 m; 

Si dans un délai de 5 ans, le réseau ou l’ouvrage n’a pas été réutilisé, il sera considéré 
commeabandonnéetdevra êtresoumis auxdispositionsdu§ 4oudu§5suivants: 

4. Soit en transférer la propriété à un autre gestionnaire de réseau ou, pour les 
ouvragesconcédés, les remettre à l’autorité concédante comme bien de retour 
avant le terme dela concession pour un autre usage que celui du service concédé, 
sous réserve de sonacceptation. Les obligations liées au Règlement seront donc 
applicables au nouveaugestionnaireoupropriétaire; 

5. Soitl’abandonnerdéfinitivementdanslesol,aprèsaccorddesservices techniques 
communaux,sousréserved’enconserverlaconnaissancedelocalisationtellequepré
ciséeaupoint 3. Dans ce cas, le gestionnaire du réseau ou de l’ouvrage doit 
respecter 
lesdispositionstechniquesenvigueurdestinéesàsupprimertoutrisqueultérieurd’acci
dentoud’affaissementdeterrain. 

Al’occasiondupremierchantierréaliséparlegestionnaireoupropriétaireduréseauoudel’ouvrage
dans la zone considérée, ce réseau sera retiré du sol à ses frais quelle que soit l’ancienneté 
del’abandon. Par ailleurs et en cas de nécessité (nouvelle implantation…), l’enlèvement du 
réseau oude l’ouvrage abandonné se fera aux frais du dernier gestionnaire ou propriétaire, 
sauf dispositionscontraires du gestionnaire de la voirie. A défaut d’accord, les travaux 
nécessaires pourront êtreeffectuésd’officedansles conditionsfixées àl’article61.2.2. 

Dansl’attentedel’enlèvementdesréseauxououvragesetpardéfaut,leréseauoul’ouvragerestera
souslaresponsabilitédupropriétaireougestionnaireconcernéoudel’autoritéconcédanteàlaquell
eilaurapuêtreremis. 

Les réseaux ou ouvrages hors d’usage, abandonnés ou non exploités constituent des 
occupationsdudomainepublic entant qu’ils n’ont pasétéretirés dusol. 

. 
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Article 32 - Déblais 

Dans le cas de tranchées importantes, de dimensions supérieures à 50 mètres et 1 mètre 
de profondeur, l’intervenant pourra réutilisertoutoupartiedesdéblaisextraits. 

Ildevraalorsfaireprocéderàsesfraisàuneétudegéotechniquepouridentifieretclasserlesdéblai
ssuivantlanormeNFP11.300demanièreàdéterminerlapossibilitéetlesconditionsderéutilisatio
nconformément au guide technique « remblayage des tranchées » (dernière édition du 
SETRA, LCPC)et à la norme NFP 98.331, sous réserve de prescriptions particulières 
ordonnées spécialement àl’occasiondela délivrancedel’autorisation. 

Les résultats de cette étude géotechnique permettant la réutilisation des déblais en 
remblais detranchées devront alors être communiqués à la Direction Infrastructures avant 
le début del’opérationderemblayagedestranchées. 

L’éventuelstockagesurplacedesmatériauxpourraêtreautoriséparle service réglementation 
sousréservequ’ils negênentpasl’écoulementdeseauxdepluieetdelavage. 

Danslecasderefusderéemployerlesdéblais,cesderniersserontévacuésversuncentreagréé 
de recyclagedesdéchets. 

 

Article 33 - Exécution des remblais 

Article 33.1 Cas général 

Le remblayage des tranchées devra être conforme au guide SETRA-LCPC de mai 1994, 
et à soncomplémentdejuin2007portant 
surlesdimensionsgranulométriquesdesmatériauxetconformémentàlanormeNF P98-331. 

Lesspécificitéstechniquespropresàchaquegestionnairederéseaupourrontêtremisesenappli
cationlors delaréalisation duremblayagedestranchées. 

Recommandations  

Pour les tranchées de grande profondeur, > à 1,30 m, après excavation totale des 
matériaux, etavant toute autre intervention, le fond de la tranchée devra faire l’objet d’un 
contrôle basé sur larésistance de pointedusolsous-
jacentaumoyend’unpénétromètredynamiqueàénergievariable(normeXPP 94.105) type 
PANDA par exemple, pour mettre en évidence toute anomaliedusolsous-
jacentsuruneprofondeurdel’ordred’un m. 

Lesvaleursseuilsderésistancedepointe(Rp)retenuessontles suivantes : 

 Rp supérieureou égalà4MPa(bonnerésistancedepointedu sol enplace) 

 Rpinférieureà4MPa(substitutiondusolinsituetmiseenplaced’ungéotextilepourévitert
outecontamination dumatériaurapporté). 

D’autre part, après contrôle pénétrométrique, le fond de la tranchée devra être 
systématiquementcompactépardeuxpassesdecompacteurdegéométrieappropriéepermetta
ntd’assurerlastabilitéet laplanéitéduréseaulorsdesa miseenplace. 
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Article 33.1.1 Chaussées 

Le remblayage des tranchées et le compactage sera réalisé conformément au guide 
technique « Remblayage des tranchées » édité par LCPC/SETRA, et à la norme NF P 
98.331 de manière à obtenir les qualités (qi) de compactage ou objectifs de densification 
suivant : 

 q2, défini par la norme NF P 98.115 pour les assises de chaussées. 

 q3, défini par la norme NF P 98.331 pour l’épaisseur sous-jacente aux couches 
d’assises et correspondant à la Partie Supérieure de remblai (PSR). Conformément 
à la norme, cette Partie Supérieure de Remblai aura une épaisseur de 0,30m pour 
une structure de chaussée appartenant à la hiérarchie légère 0.45m pour la 
hiérarchie lourde et 0,60 m pour la hiérarchie super-lourde. 

 q4, défini par la norme NF P 98.331 pour les couches inférieures correspondant à 
la Partie Inférieure de Remblai (PIR) et de la zone de pose. Le lit de pose et 
l’enrobage du réseau seront remblayés en sable de granularité 0/4mm ou 0/5mm 
appartenant à la classe géotechnique D1 ou B1. 
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Article 33.1.2 Trottoirs 

Le remblayage des tranchées devra être effectué en grave naturelle de classe D3 ou en 
graverecyclée F71 – GR1M ou GR1B 0/80 mm (DC3) compactée de manière à obtenir 
l’objectif dedensification q4 pour la partie inférieure de remblai (PIR) puis l’objectif de 
densification q3 pour 
lapartiesupérieureduremblai(PSR).Lapartiesupérieurenepeutêtreinférieureenépaisseurà0.
20msauf dans lecasdetrottoirs sablésoùilseraadmisunedimensionde0,15 mminimum. 

 

 

 

 

Article 33.1.3 Espaces verts 

Les bons matériaux, propres, drainants et insensibles à l’eau, provenant des fouilles seront 
réutilisés jusqu’à la limite inférieure de la terre végétale existante et compactés de manière 
à obtenir l’objectif de densification q4 (norme NFP 98.331). 

Le diamètre de protection des arbres doit être au minimum égal au diamètre de la 
frondaison de l'arbre (partie aérienne) moins 2 mètres. Si ce diamètre de protection ne peut 
être respecté, informer le gestionnaire du service espaces verts pour convenir de solutions 
techniques. 

Le complément se fera à l’aide de terre végétale respectant les règles de qualités portées 
sur le cahier des clauses techniques particulières des services techniques de la Commune 
relatif aux travaux de réfections des tranchées sur les chaussées, trottoirs et promenades, 
en prévoyant une surépaisseur pour tenir compte du tassement naturel ultérieur. 

 

Lesbonsmatériauxprovenantdesfouillessontréutilisésjusqu’àlacotedemoinstrentecentimètr
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essous les gazons et moins quatre-vingts centimètres sous les plantations arbustives, 
conformémentauxfichestypederemblayagedéfiniesenannexes8 & 
9.Lecomplémentsefaitàl’aidedeterrevégétale,enaccordavecleservicegestionnairedes 
espacesverts surlaqualitédecelle-ci. 

Au droit des arbres, sur une longueur de 2 mètres et une profondeur de 1 mètre, les 
tranchées sontremblayées à l’identique, sous réserve de l’accord du service gestionnaire 
des espaces verts sur laqualitédes matériauxderemblai. 

Aucune fouille au droit des arbres ne sera refermée sans contrôle préalable du service 
gestionnairedes espaces verts qui interviendra dans les 24 heures à la demande du maître 
d’ouvrage ou de sonentreprise. Le cas échéant, il sera demandé au maître d’ouvrage une 
réouverture des fouilles, à sacharge,afindevérifierl’étatracinairedes arbres. 

 

Article 33.2 Utilisation des matériaux recyclés 

L’utilisationdematériauxrecyclésestexclusivementréservéeauxmaîtresd’ouvragesquiontéta
bliun cahier des charges contractualisé avec les entreprises quiinterviennent pour leur 
compteimposantetgarantissantl’utilisationdutypedematériauproposé. 

Danscecadre,lemaîtred’ouvrage: 

 indique, dans sa demande d’autorisation de voirie, l’utilisation de matériaux 
recyclés ; 

 apporte toutes justifications concernant ces matériaux telles que l'établissement 
recycleur, origine, qualité et performance. Pour chaque chantier nécessitant la mise 
en œuvre de matériaux d'apport recyclés, il devra donc par une note technique (2 
pages maximum), préciser que le matériau proposé respecte la législation en 
vigueur ; 

 doit, pour les granulats qu'il propose de mettre en œuvre, apporter la justification 
de la sensibilité au gel ; 

 communique systématiquement les résultats des contrôles au gestionnaire de la 
voirie. 

Article 33.3 Qualifications professionnelles des exécutants pour les 
réfections définitives 

Dans un souci de qualité et d’homogénéité des réfections définitives, l’intervenant devra 
missionner pour la réalisation des réfections définitives une entreprise dont les 
qualifications professionnelles et techniques sont reconnues. 

La Commune se réserve la possibilité, dans l’intérêt de la protection du domaine public et 
de la conservation de la voirie, de vérifier la capacité de l’exécutant à réaliser les travaux, 
tant sur le plan technique, que sur le plan de la mobilisation de moyens en personnels et 
matériels adaptés à la nature du chantier, en l’invitant à produire tout justificatif en sa 
possession. La qualification professionnelle des entreprises peut notamment s’apprécier 
au regard des documents suivants : 

 la carte professionnelle d’entrepreneur de travaux publics délivrée par la 
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Fédération Nationale des Travaux Publics qui mentionne les qualifications du 
groupe 3 : voiries, routes ; 

 les certificats de capacité établis au nom de l’entreprise pour des travaux de 
mise en œuvre de béton bitumineux, d’enduits superficiels et d’asphalte au 
niveau des couches de roulement de chaussées et dépendances. 

La disposition précédente ne fait pas obstacle à la désignation d’exécutants en possession 
de qualifications professionnelles et techniques équivalentes, notamment pour les 
entreprises établies dans un état membre de l’Union Européenne. 

 

Article 33.4 Matériels utilisés 

Au démarrage des travaux, les bords de la zone d’intervention sont préalablement entaillés 
par tout moyen permettant d’éviter la détérioration de la structure et du revêtement en 
dehors de l’emprise de la fouille et permettant d’obtenir une découpe franche et rectiligne 
dans le cas de revêtement non modulaire. 

Pour les matériaux modulaires, il sera procédé à un démontage soigné des matériaux et à 
leur stockage sous la responsabilité de l’intervenant. 

Suivant la localisation du chantier, les matériels utilisés pour la réalisation des travaux 
devront être adaptés à l’environnement urbain. En particulier les compresseurs devront être 
insonorisés. 

L’utilisation d’engins, dont les chenilles ou les béquilles de stabilisation, ne seraient pas 
équipées spécialement pour n’apporter aucun dommage aux chaussées est absolument 
interdite. 

 

Article 33.5 Conditions de réception des travaux, malfaçons et 
garanties 

Article 33.5.1 Réception des travaux 

Uneréunionderéceptiondestravauxetderemiseenétatdudomainecommunalestorganiséepar
l’intervenantenprésencedeoudesexécutantsetd’unreprésentantdesservices techniques de 
la Commune. 

L’intervenant adresse une demande de réception aux services techniques de laCommune. 
La demande de réception doit parvenir au moins deux jours avant la date de 
réceptionprévue. 

Sile représentant des services techniques 
nepeutêtreprésentàladatedemandéeparl’intervenantil en informe l’intervenant pour voir la 
possibilité d’organiser cette réception dans les trois jourssuivant la date proposée. En cas 
d’impossibilité de déplacer la date de réception, les services techniques auront cinq jours 
ouvrés à compter de la date de réception demandée parl’intervenant pour faire parvenir par 
écrit (courriers, emails…), s’il y a lieu, à l’intervenant les réservesà la réception. 

Cetteréceptionalieudanslesdélais précisés ci-après aprèsladated’achèvementréeldestravaux 
de réfection provisoire ou définitive, soit : 

 15 jours pour les travaux d'une durée inférieure ou égale à 1 mois ; 
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 1mois pour les travaux d'une durée supérieure 1 mois. 

Elle donne lieu à la signature d’un procès-verbal de réception deremiseen 
étatdudomainepublic. 

Deuxpossibilités: 

 la réception est prononcée sans réserve à la condition qu’aucun manquement (ex 
: manque de contrôles de compactage) ne soit mentionné sur le procès-verbal ; 

 la réception est prononcée avec réserves, notamment lorsque des malfaçons 
majeures ou mineures affectent le revêtement ou les aménagements de surface. 
L’intervenant aura en charge de réparer les malfaçons dans un délai convenu avec 
les services techniques de la Commune, dans tous les cas inférieurs à 1 mois (cf. 
ci-dessous Art. 37.5.2 Malfaçons). Dans ce cas, la responsabilité du chantier reste 
à l’intervenant. Elle estprolongéejusqu’àlasignatureduprocès-verbal 
contradictoiredelevéedesréserves. 

Le délai de garantie débutera à compter de la réception sans réserve constatée par procès-
verbalde réception de la remise en état définitive (réfection définitive) du domaine public. 
La 
réceptionsansréservedestravauxetderemiseenétatprovisoiredudomainecommunalnefaitpa
sdébuterle délai de garantie. Seule la réception sans réserve de la réfection définitive 
devant être réaliséedansles délais précisés 
précédemmentsuivantlaréfectionprovisoirefaitdébuterledélaidegarantiede 1an 
(GPA).Danslecas où la réception définitive est réalisée par la Commune, le délai de 
garantie de 1 an suivant la réception définitivenes’appliquepas àl’intervenant. 

Àlasuitedelaréceptionsans réserve,l'intervenant 
demeureresponsable,danslecadredesdélaisdegarantiedéfinisparleRèglement,desestravau
xetdesdésordresoccasionnésàlavoirieouseséquipements. 

LaCommuneseréservetoutefois,aprèsmiseendemeure,lafacultédesesubstitueràl’intervena
ntdurantcettepériodepourréaliserlestravauxdemiseenconformitéjugésnécessaires.Cestrav
auxsontàlachargedel’intervenantetfacturésconformémentàl’article61.2.2duRèglement.Ilsval
entréception de la remise en état du domaine public, sous réserve du paiement par 
l’intervenant desfraisengagéspourleurexécution. 

Dans tous les cas, si la réception de remise en état du domaine public n’est pas prononcée 
et n’apasdonnélieuàrédactiond’unprocès-
verbal,laresponsabilitédel’intervenantpourraêtrerecherchée,pendantunepériodede2ansapr
èsl’achèvementdelaréfectionprovisoireoudéfinitive. 

 

Article 35.5.2 Malfaçons ou réserves 

Les conditions techniques à mettre en œuvre pour l'exécution des travaux doivent respecter 
lesdispositionsetlesprescriptionsdugestionnairedela voirie. 

Aucasoùdesmalfaçonssontconstatéesoudesréservesémisesdansleprocès-
verbalderéception,l’intervenant sera mis en demeure par lettre recommandée de procéder 
dans un délai maximumde 1moisaux modifications ou 
rectificationsquiserontjugéesnécessaires. 
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Si ces malfaçons ou ces réserves révèlent un danger pour les usagers, l’intervenant 
devraimmédiatement assurer la mise en sécurité du chantier et remédier sans délai à ces 
désordres oudéfauts. 

En cas de non-respect de ces obligations, la Commune se substituera à l'intervenant aux 
frais etrisquesdecedernier(cf.article61.2.2 duRèglement). 

 

Article 33.5.3 Cas de réfection provisoire suivie d'une réfection définitive 

Ces réfections provisoires seront réalisées par l’intervenant ou son/exécutant(s), sous le 
contrôledesservicestechniques dela Commune. 

L'intervenant a à sa charge la surveillance et l’entretien des chaussées, trottoirs et 
ouvragesrestaurésprovisoirementetdoit,enparticulier,remédierimmédiatementauxtasseme
nts,déformations et dégradations consécutifs à l'exécution des travaux, et cela jusqu'à la 
réfectiondéfinitivequiinterviendradans les délais de : 

 15 jours pour les travaux d'une durée inférieure ou égale à 1 mois ; 

 1 mois pour les travaux d'une durée supérieure 1 mois. 

L'intervenantdemeureresponsabledesdésordresoccasionnésàlavoieetà ses 
équipementsparsonintervention, et des inconvénients graves et prolongés excédant les 
inconvénients normaux 
devoisinageetentrainantunpréjudiceanormaletspécial,pendantledélainécessaireàlaréalisati
ondela réfectiondéfinitive. 

Les services techniques communaux devront être informés par écrit de la date de la 
réalisation destravaux de réfection définitive. Si ces travaux ont lieu dans un délai supérieur 
à la date de validitéde l’autorisation de voirie, une prolongation de délai de l’autorisation 
devra être demandée auprèsdesservices techniques. 

L’intervention pour la réfection définitive reste soumise à l’autorisation préalable par arrêté 
de laCommune ou de l’autorité compétente pour ce qui concerne l’arrêté temporaire de 
circulation et destationnement. 

La durée de garantie sera ensuite de 1 an à compter de la date de réception sans réserve 
de laréfection définitive qui devra intervenir obligatoirement dans les délais précisés 
précédemment à compter de laréfectionprovisoire. 

 

Article 33.5.4 Cas de réfection définitive immédiate 

Laréfectiondéfinitiveimmédiateestréaliséedèslafindestravauxparl’intervenant.Ellepourraêtr
eexigée parfois par les services techniques de la Commune pour des motifs bien 
particuliers 
telsquecoursecyclisteouautremanifestationdevantsedéroulersurlavoieconcernée. 

L'intervenant demeure responsable, à partir de la fin des travaux, des désordres 
occasionnés à lavoie et à ses équipements par son intervention, et des inconvénients qui 
pourraient en 
découler,pendantundélaidegarantiede1anàcompterdeladatederéceptionsansréserveconst
atéeparprocès-verbal de la réfection définitive et de la remise en état du domaine public 
(sauf dans le casoùlaréfectiondéfinitiveestréaliséeparla Commune). 
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Article 34 - Réfection de la signalisation horizontale et 
verticale 

D’unemanièregénérale,laréfectiondelasignalisationdoitêtrerefaiteàl’identiqueouaveclavalid
ation de la Commune avec contrôle du bon fonctionnement pour la signalisation 
dynamique.Concernantlasignalisationhorizontale,silestravauxaffectentunepartied’unesign
alisationcontinue et cohérente (passage piéton, bande cyclable, flèches directionnelles…), 
la remise en 
étatporterasurl’ensembledecemarquageafindenepascréerdediscontinuitévisuelleetdeprobl
èmedesécurité. 

 

Article 35 - Réfection des joints d’entourage des joints 
de surface 

L'étanchéité des joints lors de la réfection des tranchées en enrobés sera assurée par un 
collage réalisé à l'émulsion de bitume dosée de 200 à 300g/m², après cylindrage pour un 
raccordement soigné à la voirie existante. 

 

Article 36 Réfection des espaces verts 
Aucun déblai ou sujétion de chantier (peinture, chaux, béton, etc.…) ne sera accepté dans 
les espaces verts dont la remiseenétat, plate-
bande,pelouseetmassifdoitêtrerefaiteàl’identiqueou avecl’accorddela Commune. 

 

Article 37 Vérification et contrôle des prescriptions 

Article 37.1 Contrôle des réfections et remise en état 

Les matériaux nécessaires à la reconstruction des chaussées, trottoirs et accotements 
stabiliséstant en couche d'assise traitée ou non, qu'en couche de surface, ainsi que leur 
mise en œuvre 
sontconformesauxnormescorrespondantesenvigueuretassurentlacirculationdelamêmeclas
sedetrafic. 

Le corps et la surface (en réfection définitive) des trottoirs, des accotements et des 
chausséesdoivent être reconstitués au minimum à l'identique de l’existant avant travaux. 
Les prescriptionsrelatives au type de matériaux à utiliser seront définies dans la permission 
de voirie ou l'accordtechnique. 

Le type, la couleur, la provenance et les caractéristiques des revêtements spéciaux 
d’origine ou detype minéral (dallages, pavés…) devront être respectés. La période de 
réalisation de la 
réfectiondéfinitivedesrevêtementsdoitêtreenadéquationaveclescontraintesdemiseenœuvre
(techniques,climatiques...)desproduitsutilisés.Danslecasoùlesconditionsrencontrées(techn
iques, climatiques...) ne permettent pas de réaliser la réfection définitive, une 
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réfectionprovisoire pourra être sollicitée par l’intervenant ou imposée par les services 
techniques de la Commune. 

La date de réalisation des réfections définitives devra être validée par les services 
techniques. En aucune manière les caractéristiques mécaniques et la durabilité des 
chaussées, trottoirsouaccotementsrefaits nedoiventêtreperturbésoudiminués. 

L’intervenantveilleàremettrel’empriseduchantieretsesabordsdansl’étatdanslequelsetrouvai
tle domaine public sur lequel il est intervenu et tel que figurant au constat contradictoire 
d’état deslieux. 

Lamiseenétat supposelaréalisationdesopérationssuivantes: 

 la réfection définitive du revêtement ; 
 le rétablissement à l’identique de la signalisation (verticale et horizontale) avec 

des produits, matériels et matériaux agréés par les services techniques de la 
Commune, soit normés ; 

 la remise en état des espaces verts et des plantations ; 
 la remise en état du mobilier urbain ; 
 le nettoyage complet de l’emprise du chantier et de ses abords ; 
 la remise en état de mur, garde-corps, parapet… pour intervention sur ouvrage 

d’art ; 
 le scellement et la remise à niveau des ouvrages fontes de voirie. 

Concernant la signalisation horizontale, si les travaux affectent une partie d’une 
signalisationcontinue et cohérente (passage piéton, bande cyclable, flèches 
directionnelles…), la remise en 
étatporterasurl’ensembledecemarquageafindenepascréerdediscontinuitévisuelleetdeprobl
èmedesécurité. 

Ces principes s’appliquent également dans le cadre des accords techniques délivrés sur 
les 
voiesdépartementales,àlasignalisationhorizontaledesvoiesdépartementalessituéesenaggl
omérationetdontlaCommuneseraitgestionnairedel’entretien. 

Aucunemodificationnepourraêtreapportéeauxouvragesexistantsetnotammentàleuraccessi
bilité,sans accordpréalabledugestionnairedecesouvrages. 

 

Article 37.2 Contrôle de compactage 

Les vérifications suivantes qui influent sur le degré de compactage devront être effectuées 
: 

 l’épaisseur de la mise en œuvre des différentes couches des matériaux ; 
 la séparation des matériaux nécessitant des compactages différents ; 
 l’emploi de matériel de compactage adapté ; 
 le respect du nombre de passes du matériel de compactage sur chacune des 

couches ; 
 l’interdiction de toute circulation d’engins ou de stockage des déblais sur la 

tranchée en cours de remblayage pour éviter un compactage inégal ; 
 la vérification périodique de la teneur en eau des matériaux de la mise en œuvre 
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de la masse volumique résultante après compactage. 

Les niveaux de qualité de compactage du remblai seront vérifiés lorsque la totalité (ou une 
partie du linéaire) est remblayée et avant réfection du corps de chaussée ou des trottoirs. 

Le contrôle du compactage du remblayage des tranchées doit être exécuté par l'intervenant 
ou son exécutant (conformément à la norme NF P94-063 ou NF P 94-105) par 
pénétromètre dynamique en respectant les 3 fonctions (A, B et C). 

Lesrésultatsdecescontrôlesseront remisaux services techniques. 

En l'absence de contrôle et après mise en demeure restée sans effet dans les délais 
impartis, laCommuneseréserveledroitdeleseffectuerauxfraisdel'intervenant. 

Encasderésultatsinsuffisants,l'intervenantdevrareprendreàsesfraisleremblayagedestranch
éespourlerendreconformes àla normeNFP98-331. 

Laréceptiondestranchéesestsubordonnéeàlafournituredel'ensembledesrésultatsdescontrôl
esréalisés. 

Al'expirationdudélaidegarantiede2ans,lesdéformationsconstatées,notammentsurlesfouille
stransversales ne devront pas excéder, en tout point, plus de 1 cm par rapport au niveau 
de lachausséeexistante. 

Si des déformations sont supérieures, une nouvelle réfection devra être réalisée, faisant 
courir unnouveau délaidegarantiede1 an. 

 

Article 38 - Réseaux 
Article 38.1 Respect de la réglementation en matière de positionnement et de 

pose 

La pose des réseaux doit respecter les normes et réglementations suivantes : 

 la norme NF P 98-332 fixe les distances de retrait minimales par rapport à la 
végétation ; 

 la norme NF P 98-332 fixe également des distances de retrait minimales par 
rapport à la végétation (de 1 mètre pour de petites espèces à 2 mètres pour de 
gros arbres) ; 

 les distances de retrait minimales par rapport aux constructions sont 
généralement de 0,30 mètre au minimum. 
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Lestuyauteries doivent être assisessurunfond defouille stable,épierré, solideet dépourvu 
depointsdursafind’éviterlepoinçonnagesoit delacanalisation et/ou desonrevêtement. 

Jusqu'à0,20mau-
dessusdelatuyauterie,leremblayagedelafouilledoitêtreréaliséenmatériauxfinsethomogènes
(terreépierrée,sable).Au-
dessusdecettecouche,leremblayageesteffectuéparcouchessuccessivesetdamées.L'emploi
dusabledemeroudumâchefer(résiduissudel’incinérationdes orduresménagères) estinterdit. 

Lesnormesd'enfouissementdesdiversescanalisationsdéfinissentégalementlescouleursper
mettantl'identification desréseauxenterrés: 

 bleu pour l'eau potable distribution et transport ; 

 jaune pour les gaz combustibles de distribution et de transport y compris les 
hydrocarbures liquides ou liquéfiés ; 

 marron pour l'assainissement ; 

 rouge pour les réseaux électriques BT et HT (basse tension et haute tension) ; 

 vert pour les gaines de télécommunication et vidéo en pleine terre. 
 

Article 38.2 Ouvrages des autres gestionnaires de réseaux 

Les accessoires nécessaires au fonctionnement des ouvrages de distribution, tels que 
bouches àclefs, siphons, chambres de tirage, bouches d’incendie, regards doivent rester 
visibles et visitablespendant 
touteladuréedel’occupationdeslieuxetaprèsoccupationdeslieux. 

Il est interdit d’abandonner dans les fouilles des corps métalliques, chutes de tuyaux, 
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morceaux 
debouchesàclefs,afindenepasperturberladétectionmagnétiqueultérieurequipourraitéventue
llements’avérernécessaire. 

Les aqueducs, canalisations et ouvrages quelconques sont, en cas de détérioration, 
rétablis avecsoin et sans délai, par et aux frais de l’intervenant, en suppléant 
éventuellement par du matérielneufetdebonnequalitéà ladéfaillancedumatérieldémonté. 

Aucune modification ne pourra être apportée aux ouvrages existants, sans l’accord 
préalable desgestionnairesoupropriétaires concernés. 
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Article 39 - Déplacement des installations 
La Commune peut, dans l’intérêt de la sécurité routière, faire déplacer à leurs frais les 
ouvrages et installations des exploitants de réseaux de télécommunications ouverts au 
public les services publics de transport ou de distribution d'électricité ou de gaz et les 
canalisations de transport d'hydrocarbures ou de produits chimiques déclarées d'utilité 
publique ou d'intérêt général. 

De manière générale, les occupants du domaine public doivent supporter sans indemnité 
la charge résultant du déplacement et de la modification des ouvrages et installations 
aménagés en vertu leur autorisation lorsque ce déplacement ou cette modification est la 
conséquence de travaux entrepris dans l'intérêt du domaine public occupé et que ces 
travaux constituent une opération d'aménagement conforme à la destination de ce 
domaine, en vue d'en faciliter ou d'en améliorer la gestion. 

Dans les autres cas, le coût des déplacements de réseaux ne sera pas supporté par le 
concessionnaire. 

En cas de non-déplacement, la responsabilité de l’Administration ne serait aucunement 
engagée si ces installations subissaient ou provoquaient des dommages, par le fait des 
travaux. 

 

Article 40 - Situation des ouvrages de visite ou 
contrôle 

Sauf nécessités techniques, les ouvrages de visite ou de contrôle (regards, bouches à 
clef...) sont positionnés en dehors de la bande de roulement. 

Les ouvrages situés en surface de la chaussée (regards, bouches à clef, boucles de 
détection…) doivent être rétablis au niveau de la chaussée par le maître de l’ouvrage, 
notamment en cas de réfection généralisée du revêtement par le gestionnaire de la voirie 
ou de désordres avérés sur l’ouvrage. 
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Article 41 - Plan de récolement 
L'intervenant devra fournir, dans un délai de 2 mois suivant la date d’achèvement réel des 
travaux, aux services techniques de la Commune les plans de récolement d'une précision 
de classe A desouvrages réalisés dans le cadre de l’autorisation de voirie. Ces plans 
permettent augestionnaire du domaine public de vérifier la conformité des travaux exécutés 
dans le cadre del’autorisation de voirie. Ils ne peuvent être communiqués à des tiers par la 
Commune ou dispensercelle-cidesprocéduresréglementairesliéesaux travaux réalisés 
àproximitédesréseaux. 

Cesplansserontfournissousformatpapieretsousformenumérique aux formats compatibles 
avec le SIG TCO/Commune précision dans l'accord technique. 

Par ailleurs et en cohérence avec la nouvelle réglementation sur la réalisation des travaux 
àproximité des réseaux, la Commune doit s’assurer que les occupants de son domaine 
disposent de la connaissance précise de la localisation des ouvrages dont ils sont 
gestionnaires, dont 
ilsassumentlaresponsabilitéetpourlesquelsilsbénéficientd’uneautorisationtemporaired’occu
pation du domaine. Par conséquent, toute autorisation de voirie délivrée à l’exploitant 
deréseaux sur le domaine communal sera soumise à obligation pour l’intervenant exploitant 
deréseaux: 

 soit de confirmer qu’il a en sa possession les plans de récolement de précision 
de classe A ou équivalent pour l’ensemble de ses ouvrages (y compris les 
ouvrages qui seraient abandonnés et laissés en place) et ceci sur une longueur 
minimale de 100 m de voirie incluant la partie de travaux pour laquelle 
l’intervenant sollicite l’autorisation de voirie (tronçon à définir par l’exploitant 
suivant la cohérence de ses ouvrages). Si la longueur des réseaux ou ouvrages 
à exécuter dans le cadre de cette autorisation de voirie excède 100 m, la 
longueur retenue pour l’obligation de disposer des plans de récolement de 
classe A sera donc celle des ouvrages ou réseaux impactés ; 

 
 soit de s’engager à disposer et ceci dans un délai de 2 mois à compter de la 

réception définitive et sans réserve des travaux, des plans de récolement de 
précision de classe A ou équivalent pour l’ensemble de ses ouvrages (y compris 
les ouvrages qui seraient abandonnés et laissés en place). 

Cette obligation ne concernera pas les autorisations de voirie pour la réalisation d’un 
branchement individuel isolé ou ouvrage ponctuel (branchement transversal au réseau ou 
perpendiculaire à l’axe de la chaussée), à l’exception du cas d’une autorisation accordée 
pour le compte d’un même exploitant pour un branchement réalisé la même année civile 
qu’un précédent branchement ou ouvrage ponctuel et situé à moins de 50 m de celui-ci. 

Cette obligation se traduit par la fourniture d’une attestation lors de la réception des travaux 
permettant également de confirmer la zone qu’il aura définie. 

La non-disponibilité des plans de récolement de précision de classe A ou équivalent suivant 
lesnormesenvigueurengagel’exploitantàprendreàsachargelescoûtsdesinvestigationscompl
émentairesquiseraientàréaliserdanslazonedéterminée. 

. 
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La non-production de l’attestation par l’exploitant lui permettant de définir la zone pour 
laquelle 
ilconfirmeouils’engageàdisposerdesplansderécolementdesesréseauxenprécisiondeclasse 
A ou équivalent se traduit par la délimitation d’une zone par défaut de 50 m de part et 
d’autre de lazonedetravaux. La Maîtrise d'Ouvrage pourra procéder directement à des 
relevés du sous-sol lorsque le chantier est ouvert. 
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CHAPITRE VI – REFECTION DES TRANCHEES
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Article 42 - Dispositionsgénérales 
L’objectif des réfections des emplacements de tranchées est de restituer à l’identique les 
ouvragesdétruitsetles caractéristiquesmécaniquesdeschaussées,trottoirsetpromenades. 

Il sera donc procédé, selon les cas répertoriés ci-dessous, au rétablissement des 
couchesdechausséeoudesélémentsconstitutifsdelavoirieconformémentauxindicationsconten
uesdanslesautorisationsdevoirie. 

 

Article 43 - Réfection provisoire des emplacements de 
tranchées 
Les services techniques de la Commune pourront dans lescas suivants, prescrire dans le 
cadre de la procédure d’accord technique, des réfections provisoiresréalisées par 
l’intervenant et faire réaliser les réfections définitives à la charge de l'intervenant : 

 travaux réalisés sur une voirie de moins de 3 ans d’âge ou en cours de 
reconstruction. 

 travaux nécessitant des réfections de matériaux spécifiques (pavés en pierre 
naturelle, béton désactivé…) 

 intervention d’un ou plusieurs intervenants dont l’importance des travaux peut 
permettre ou nécessiter une réfection ou une reconstruction de tout ou partie de la 
voirie 

 intervention d’un ou plusieurs intervenants, sur une tranchée commune et/ou le 
même emplacement, dans le cadre de la réalisation de branchements divers pour 
une nouvelle construction. 

Immédiatement après le remblayage de la tranchée à l’aide de matériaux définis à l’articles 
31 compactés à l’objectif de densification q3, un revêtement provisoire pourra être réalisé 
dans lesconditionsci-après. 

 

Article 44 - Chaussées et trottoirs pavés ou dallés sur 
sable 

Laréfectiondéfinitiveconsisteraenundémontageetenunereposeselonlesrèglesdel’artdupavag
eoududallageprovisoire,parl’intervenant. 

Reposedespavésoudesdallespréalablementstockés,surunefondationdesablede 5 
cmd’épaisseur,suivantleprofildela chausséeoudutrottoir. 

Lesélémentsayant disparuaprèsladéposeou détériorésserontremplacéspar l’intervenant. 
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Article 45 - Trottoirs bétonnés et en béton bitumineux 
La réfection consistera en une application d’une couche de matériaux bitumineux à froid 
provisoiresur une épaisseur de 2 ou 3 cm selon la nature du matériau de la couche de surface 
initiale,compactée,sabléeetaraséeauniveaudurevêtementdutrottoirenplace. 

Aprèsaccorddesservices 
techniquesdelaCommuneetsousréservedurespectparl’intervenantdes contraintes techniques 
liées à l’exécution des remblayages de tranchées, une réfection définitive dite immédiate 
pourra être réalisée dès la fin des travaux. (Cf.annexes 8 &9) Leniveaufinidesremblais 
compactésetrégléspar rapportau solserade: 

 épaisseur de l’existant avec un minimum de 10 cm pour un trottoir en béton désactivé 
constitué d’un revêtement en béton désactivé fibré, identique à la composition 
existante ; 

 épaisseur de l’existant avec un minimum de 6 cm pour un trottoir en béton bitumineux 
constitué d’un revêtement en béton bitumineux à chaud de 6 cm d’épaisseur après 
compactage précédé d’un répandage uniforme d’une couche d’imprégnation dosée 
à 600 g de bitume résiduel par m² après rupture de l’émulsion. 

Le balisage de la tranchée sera assuré par l’intervenant jusqu’à la réalisation de la 
réfectiondéfinitive. 

 

Article 45.1 
Trottoirbétonnéintégrantsuperficiellementunrevêtementarchite
ctural 

On procédera au rétablissement de la structure existante selon deux techniques : 

Première technique: 

Le revêtement architectural béton sera découpé soigneusement à la disqueuse diamantée 
enplusieursélémentsquiserontéliminésduchantieretévacuésversuncentrederecyclageenacco
rdavecla Direction Infrastructuresetentenantcompted’unelargeurminimalepourla 
futuretranchée. 

LeremblayagefinaldelatranchéeaprèsavoirenrobéleréseaudansunsableD1ouB1,seraréalisés
uniquementenmatériauautocompactantnonessorablejusqu’àlacotecorrespondantàl’épaisseu
rdela dallearchitecturaleinitiale. 

Aprèsundélaide24heuresnécessaireàlasolidificationduremblaiautocompactant,onprocédera
au rétablissement du revêtement bétonné architectural coulé en place en respectant la 
formule, lateinteetletraitementdefinitiond’origine. 

 

Secondetechnique: 

Le revêtement architectural bétonné sera découpé soigneusement à la disqueuse diamantée 
selonun calepinage préétablit en accord avec les services techniques de la Commune et en 
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tenantcompte d’une largeur minimale pour la future tranchée. Chaque élément modulaire 
confectionnépar découpage sera répertorié avant d’être retiré de son logement avec 
précaution au moyen d’unengindelevageadapté,puisdéposéenunlieu 
destockageprotégésurlechantier. 

Le remblayage final de la tranchée après avoir enrobé le réseau dans un sable D1, sera 
réaliséuniquementenmatériauautocompactantnonessorablejusqu’àlacotecorrespondantàl’ép
aisseurde l’élémentmodulairedécoupé+ 3cmréservésàl’épaisseurdumortier depose. 

Aprèsundélaide24heuresnécessaireàlasolidificationduremblaiautocompactant,onprocéderaa
u rétablissement du revêtement bétonné architectural (exemples : béton désactivé ou 
bétonutilisantlatechniquedesdurcisseursaccompagnésd’untraitementsurfaciqueesthétiqueen
place)en replaçant les éléments modulaires architecturaux répertoriés selon le calepinage 
établi avantleurdécoupage. 

 

Article 46 - Trottoir sablé 
Applicationd’unecouchedesablede3 cmjusqu’au niveaudurevêtementenplace. 

 

Article 47 - Chaussées ou trottoirs à revêtement 
particulier 

Dans le cas particulier où la structure ou le revêtement de chaussée ou de trottoir 
différeraitnotablement des clauses énoncées dans cet article, la réfection provisoire pourra 
faire l’objet 
deprescriptionsspécialesquiserontindiquéesdansl’autorisationdevoirieoul’accordpréalable. 

 

Article 48 - Bordures et caniveaux 
Ilsera procédéà unedéposeetunereposeselonles règlesdel’artdeces éléments. 

Ladisparitiondecesélémentsdufaitdeleurnon-
remiseenplace,ouleurdétériorationnécessiteraleur remplacement. 

 

Article 49 - Duréeetmaintenancedelaréfectionprovisoire 
Enrèglegénéraleetjusqu’àlaréalisationdelaréfectiondéfinitivedelatranchée,l’intervenantserate
nud’opérerà sesfraisl’entretien delaréfectionprovisoiresurlaquelleil estintervenu. 

Ledélaientrelaréfectionprovisoirequiestpriseencompteparles Services Techniques de la 
commune dèsla réceptiondel’avisdefermeture,etlaréfectiondéfinitive,nepeut excéder : 

 15 jours pour les travaux d'une durée inférieure ou égale à 1 mois ; 

 1 mois pour les travaux d'une durée supérieure 1 mois. 
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Article 50 - 
Réfectiondéfinitivedesemplacementsdetranchées 

Article 50.1 Chausséecomportantunrevêtementbitumineux 

Ilseraprocédéàlaréfectiondéfinitiveducorpsdelachausséecorrespondantàlaclassehiérarchiqu
estructurelledelavoieconcernéeselonletableaudesstructuresjoint enannexe9. 

 

Article 50.2 Chaussée comportant un enduit superficiel d’usure 

Ilseraprocédéàlaréfectiondéfinitiveducorpsdelachaussée.Aucuneréfectionprovisoireneserato
léréepourlamiseenœuvredes enduitssuperficielsd’usure. 

Les enduits superficiels d'usure (ESU) mis en œuvre répondront à la norme française NF P 
98-160et la tenue des enduits est de la responsabilité de l’intervenant avec un délai de 
garantie de 1 
an.LaDirectionInfrastructurespourra,afind’assurerunehomogénéitéaveclesenduitsexistants,e
ffectuerdescontrôlesdeconformitédesconstituants,contradictoirementavecl’intervenant. 

Lesenduitsmonocouchesimplegravillonnageneserontpastolérés. 

Lesenduitsd’usureàl’émulsiondebitumepréconisésparlesservicestechniquesdelaCommune 
sont : 

Monocouchedouble-gravillonnage-(ESU2) 

Structure constituée dans l’ordre de réalisation par le répandage d’une émulsion de bitume 
suivid’unrépandageuniformededeuxcouchesdegranulats,lasecondecoucheprésentantunegr
anularitéinférieureà lapremière. 

Bicouche-doublegravillonnage(ESU2) 

Structure constituée dans l’ordre de réalisation par le répandage d’une émulsion de bitume 
suivid’un répandage uniforme d’une couche de granulats, puis d’un répandage uniforme 
d’une secondecouche d’émulsion et, pour finir, d’une seconde couche de granulats de classe 
granulaire inférieureàlapremière. 

Article 50.3 - Accotements engazonnés 

Parsuiteduremblaiementdestranchées,lareprised’engazonnementseraimmédiatementmisee
n œuvreavec : 

 passage de la terre à la fraise rotative ; 
 réglage soigné, purge des déchets et enlèvement des cailloux de taille supérieure à 5 

cm ; 
 semis croisé des graines à raison de 4 kg à l'are ; 
 griffage et roulage. 

Encasdereprised’engazonnementdifférée(conditionsmétéorologique),l’intervenantseratenur
esponsabledel’entretienprovisoire,notamment ledésherbageetlaluttecontrel’Ambroisie. 
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Article 51 - Contrôles des tranchées en réfection 
définitive 

Lors de la réfection définitive du corps de chaussée sur l’emplacement des tranchées, 
l’intervenantsechargeradefairerespecterparsonentreprise,enfonctiondelahiérarchiestructurell
edelavoie concernée, la qualité des couches bitumineuses mises en œuvre à chaud lors de 
laréfectiondestranchées,selonlesmodalitésdéfiniesauxarticles6et7duRèglement.Ildevrafourni
ràlaDirectionInfrastructuresdelaCommune,lapreuveobjectiveaumoyendecontrôles(Exemple : 
fournitured’unefactureparlesprestatairesdumaîtred’ouvragepourun contrôledes volumes).
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CHAPITRE VII – DISPOSITIONS FINANCIERES
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Toute occupation privative du domaine public routier communal donne lieu au versement 
d’uneredevance, dont le montant est précisé dans l’arrêté d’autorisation de voirie (permission 
de voirieouaccordtechniquepréalable). 

Lemontantdelaredevancecomprendunepartfixecorrespondantàlavaleurlocativedel’emprisep
hysiquedudomainepublicroutier,etunepartvariabledéterminéeselonlesavantagesspécifiquesr
etirésparletitulairedela jouissancedudomaine. 

Unbarèmepourladéterminationdu montant delaredevanceest présentéenannexe11. 

Le montant de la redevance d’occupation du domaine public routier est établi conformément 
à unbarème fixé par délibération du conseil municipal. À défaut d’une telle délibération, le 
conseilmunicipalseprononceraaucasparcas. 

Laredevanceestapplicablepourladuréeréelledel’occupation. 

 

Article 52 - Dispositionsapplicablesauxoccupantsdedroit 
 

La redevance due chaque année à la Commune pour l’occupation du domaine public 

routier communal par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution 

d’énergie électrique est fixée par le conseil municipal conformément aux dispositions 

législatives et règlementaires en vigueur (Articles L. 2333-84 et R. 2333-105 et suivants du 

code général des collectivités territoriales). 

 

Article 53 - Perception de la redevance 
Sauf prescription contraire, la redevance commence à compter, soit de la date figurant sur 
l’arrêté d’autorisation, soit de la date de l’occupation effective constatée du domaine public 
si celle‐ci a eu lieu antérieurement. 

Une copie des arrêtés d’autorisation portant mention de leur notification aux bénéficiaires est 
adressée à la Direction des Finances pour l'émission d'un titre de recette et au comptable de 
la Commune chargé du recouvrement des recettes. 

Le montant de la redevance est payable d’avance et calculé selon les éléments de l’arrêté 
d’autorisation. Toutefois, il peut être révisées à la fin des travaux dans le cas où l’occupation 
réelle du domaine public a été supérieure à l’autorisation délivrée (temps d’occupation, 
surface). 

 

Article 54 - Exonérations 
Seulssontexonérésdupaiementdelaredevanced’occupationdudomainepubliclescasprévuesp
ar la loi. 
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Sont ainsivisés : 

 l'installation par l'État des équipements visant à améliorer la sécurité routière ou 
nécessaires à la liquidation et au constat des irrégularités de paiement de toute 
taxe perçue au titre de l'usage du domaine public routier ; 

 les cas où l'occupation ou l'utilisation est la condition naturelle et forcée de 
l'exécution de travaux ou de la présence d'un ouvrage, intéressant un service 
public qui bénéficie gratuitement à tous ; 

 les cas où l'occupation ou l'utilisation contribue directement à assurer la 
conservation du domaine public lui-même ; 

 les cas où l'occupation ou l'utilisation contribue directement à assurer l'exercice 
des missions des services de l'Etat chargés de la paix, de la sécurité et de l'ordre 
publics ou du contrôle aux frontières dans les aéroports, les ports et les gares ; 

 les cas où l'occupation ou l'utilisation permet l'exécution de travaux relatifs à une 
infrastructure de transport public ferroviaire ou guidé. 

Enoutre,l'autorisationd'occupationoud'utilisationdudomainepublicpeutêtredélivréegratuiteme
ntauxassociationsàbutnonlucratifquiconcourentàlasatisfactiond'unintérêtgénéral. 
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CHAPITRE VIII – CONDITIONS D’APPLICATIONS
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Article 55 - Infractionau Règlement etsanctions 
LaCommuneseréserventledroitd’agirpartouteslesvoiesadministrativesoujudiciairesexistantes
poursanctionnertouteinfractionauRèglement. 

 

Article 55.1 Occupationsans droitnititredudomainepublic routier 

Toute occupation du domaine public routier sans autorisation ou non conforme aux 
prescriptionsprévues dans les autorisations de voirie expose l’intervenant à une 
contravention de voirie routière,conformémentaux dispositionslégislatives et 
règlementairesen vigueur(Articles L. 116-1et suivants et R.116-1etsuivantsdu 
codedelavoirieroutière). 

Article 55.2 Non-respectdesprescriptionsduRèglement 
Article 55.2.1 Non-respect du Règlement 

Le non-respect du Règlement ou des dispositions particulières figurant dans la permission 
de voirieexpose l’intervenant au retrait de sa permission de voirie, voire, lorsque la sécurité 
publique l’exige,àla fermetureduchantierparinjonctiondujuge. 

Article 55.2.2 Non-respect des délais 

Lorsque les travaux de réfection des voies communales ne sont pas exécutés dans les 
délaisprescritsoulorsqu'ilsnesontpasconformesauxprescriptionsédictéesparleRèglement(sig
nalisation temporaire, réfections de chaussée, etc.), la Commune met en demeure 
l’intervenantd'exécuterlestravaux conformémentàces prescriptionsdansundélaide 15jours. 

Silestravauxnesontpasexécutésdanscedélai,laCommunefaitexécuterlestravauxd'officeauxfr
ais de l'intervenant, ces derniers étant calculés sur le montant des travaux augmentés 
d’unemajorationcorrespondantauxfraisgénérauxetauxfraisdecontrôle,déterminésenapplicati
ondesdispositions législatives et règlementaires en vigueur (Articles R. 141-19 et suivant du 
code de la voirie routière). 

Ainsi, le montant des sommes dues peut-être déterminé par le conseil municipal, sans que 
soitnécessairementrecherchél’accorddel’intervenant.Lesmarchésdetravauxpassésparlesser
vicesconcernéspeuventservirdebasetarifairepourlecalculdessommesdues. 

Aucune mise en demeure n'est obligatoire lorsque l'exécution des travaux présente un 
caractèred'urgencenécessitépourlemaintien delasécuritéroutière. 

Article 55.2.3 Pénalités 

Lesfraisd’interventiond’officesusmentionnésserontmajorés,pourfraisgénérauxetdecontrôle,d
elamanièresuivante,conformémentaucodedelavoirieroutière (Art R 141-21) : 

 +20% des travaux hors taxe pour la tranche comprise entre 0,15 € et 2 286,74 € ; 

 +15% des travaux hors taxe pour la tranche comprise entre 2 286,75 € et 7 622,45 € 
; 

 +10% des travaux hors taxe pour la tranche supérieure à 7 622,45 €. 

L’intervenantesttenuderembourseràlaCommunetouslesfraisoccasionnésparsonintervention,
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y compris les mesures d’exploitation (signalisation et balisage particuliers …) en raison de 
non-respectparcelui-ciduRèglement. 

Article 56 - Responsabilités et droits des tiers 
L’intervenant est civilement responsable de plein droit de tous les accidents ou dommages 
quipourraient être causés aux personnes et aux biens et qui pourraient se produire du fait ou 
àl’occasion des travaux ou résultant d’une violation d’une clause du Règlement, qu’il y ait ou 
non desapartnégligenceoufaute,à l’exceptiondescasdeforcemajeure. 

Ilgarantiral’autoritégestionnairedetoutecondamnationquipourraitêtreprononcéecontreelledec
echef. 

LestravauxderéfectiondéfinitiveréalisésparlaCommuneàlasuitedesoninterventionn'exonèrent
pas les intervenants de leurs responsabilités dans le cas d'éventuels vices cachés portants 
sur lestravauxdéjàréalisésparlesintervenants. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L’intervenant ne pourra 
notammentpasseprévaloirdel’autorisationquiluiseraaccordéeenvertuduRèglementaucasoùell
eproduiraitunpréjudiceauxditstiers. 
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CHAPITREIX – DISPOSITIONS FINALES
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Article 57 - MiseenœuvreduRèglement devoirie 
La Commune, en tant que gestionnaire de la voirie communale, met en œuvre le Règlement 
devoirie. 

LeRèglementdevoirieestapplicableenfonctiondestextesetdelaréglementationenvigueur.Dèsl
orsqueceRèglementresteconformeàcesdispositions,touteévolutiondelalégislationneconduira
pasnécessairementà sarévision. 

Article 58 - ModificationduRèglement 
LesdispositionsduRèglementpourrontêtrecomplétéeset/oumodifiéesentantquedebesoinparv
oie de délibération du conseil municipal et dans le respect des articles L. 141-11 et R 141-14 
ducodedela voirieroutière.
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Annexe 1 – Fiche procédure coordination travaux 
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Annexe 2 – Fiche procédure demande de permission 
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Annexe 3 – Fiche de procédure travaux 
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Annexe 4 – Profils types de voirie 
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Annexe 5 – Demande de permission voirie 
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Annexe 6 – Demande accord technique  
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Annexe 7 – Régularisation travaux urgents  
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Annexe 8 – Caractéristiques & compactage tranchées  

 

 

 



Règlement voirie (Le Port) 

Date 05/11/2021-V5, Immergis 99- 

 

 

 

 

 

 

 

 



Règlement voirie (Le Port) 

Date 05/11/2021-V5, Immergis 100
- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Règlement voirie (Le Port) 

Date 05/11/2021-V5, Immergis 101
- 

 

 

 

 

 

 

 

 



Règlement voirie (Le Port) 

Date 05/11/2021-V5, Immergis 102
- 

 

 

 

 

 

 

 

 



Règlement voirie (Le Port) 

Date 05/11/2021-V5, Immergis 103
- 

 

 

 

 

 

 

 

 



Règlement voirie (Le Port) 

Date 05/11/2021-V5, Immergis 104
- 

 

 

 

 

 

 

 

 



Règlement voirie (Le Port) 

Date 05/11/2021-V5, Immergis 105
- 

 

 

 

 

 

 

 

 



Règlement voirie (Le Port) 

Date 05/11/2021-V5, Immergis 106
- 

 

 

 

 

Annexe 9 – Structures réfection tranchées  
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